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LES SOUSSIGNES :  

- [associé fondateur] 

- [associé fondateur] 

- [associé fondateur] 

- [associé fondateur] 

 
Ont établi ainsi qu’il suit les statuts d’une Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) sous forme de 

Société par Actions Simplifiée (SAS) devant exister entre eux et toute personne qui viendrait 

ultérieurement à acquérir la qualité d’associé. 

 
  



 

3 

PREAMBULE ........................................................................................................................................ 6 

Histoire et contexte .......................................................................................................................... 6 

TITRE I : FORME – DENOMINATION – DUREE OBJET – SIEGE SOCIAL ...................................... 6 

Article 1 - Forme ............................................................................................................................... 6 

Article 2 - Dénomination .................................................................................................................. 6 

Article 3 - Durée ................................................................................................................................ 6 

Article 4 - Objet ................................................................................................................................. 7 

Article 5 : Siège social ..................................................................................................................... 7 

Article 6 : Apports et capital social initial ...................................................................................... 8 

Article 7 : Variabilité du capital ....................................................................................................... 8 

Article 8 : Capital minimum ............................................................................................................. 8 

Article 9 : Parts sociales .................................................................................................................. 8 

9.1 Valeur nominale .............................................................................................................................. 8 

9.2 Souscription et libération .............................................................................................................. 8 

9.3 Transmission .................................................................................................................................. 8 

9.4 Annulation des parts ...................................................................................................................... 9 

9.5 Droits et obligations attachés aux parts sociales .................................................................... 10 

9.6 Nouvelles souscriptions .............................................................................................................. 10 

Article 10 : Avances en compte courant ............................................................................................. 10 

T I T R E  I I I  : ASSOCIES – ADMISSION – R E T R AI T  ........................................................... 11 

Article 11 : Associés et catégories ............................................................................................... 11 

11.1  Conditions légales – catégories d’associés .............................................................................. 11 

11.2 Catégories d’associés ................................................................................................................... 11 

Article 12 : Conditions d’admission au sociétariat ..................................................................... 12 

12.1 Candidatures – dispositions générales ...................................................................................... 12 

12.2  Candidatures – admission par le Conseil coopératif ............................................................... 13 

12.3 Modalités d’admission pour la catégorie « Collectivités territoriales et leurs        

Groupements »....................................................................................................................................... 13 

12.4 Modalités d’admission pour la catégorie des « Investisseurs » ............................................. 13 

12.5 Modalités d’admission pour la catégorie des « Salariés, producteurs de biens/services » 13 

12.6 Modalités d’admission pour la catégorie des « Usagers, clients et bénéficiaires » ............. 13 

12.7 Modalités d’admission pour la catégorie des « Experts Institutionnels, Chercheurs et 

Partenaires scientifiques » ................................................................................................................... 14 

12.8 Modalités d’admissions pour la catégorie des « Associations et bénévoles » .................... 14 

Article 13 : Sortie des sociétaires ................................................................................................. 14 

Article 14 : Exclusion ..................................................................................................................... 15 

Article 15 : Remboursement des parts sociales ......................................................................... 15 

15.1 Montant des sommes à rembourser ........................................................................................... 15 

15.2 Pertes survenant dans un délai de cinq ans .............................................................................. 16 

15.3 Suspension des remboursements .............................................................................................. 16 

15.4 Ordre chronologique des remboursements et suspension des remboursements ............... 16 

15.5 Délai de remboursement des parts sociales .............................................................................. 16 

15.6 Remboursements partiels demandés par les associés ............................................................ 16 

15.7 Héritiers et ayants droit ................................................................................................................. 16 

TITRE IV : COLLEGES – ROLE – MODIFICATION DES COLLEGES ............................................. 17 

Article 16 : Rôle et fonctionnement .............................................................................................. 17 

Article 17 : Répartition par collège des droits de vote et des sièges ....................................... 17 



 

4 

Article 18 : Affectation à un collège – Modification des collèges ............................................. 18 

18.1 Affectation et modification de l’affectation d’un associé dans un collège ............................. 18 

18.2 Modification de la composition ou du nombre des collèges ................................................... 18 

Article 19 : Droits de vote .............................................................................................................. 18 
19.1 Répartition des droits de vote ............................................................................................. 18 

19.2 Modification de la répartition des droits de vote ................................................................. 18 

Article 20 : Défaut d’un ou plusieurs collèges ............................................................................ 18 

TITRE V : ADMINISTRATION ............................................................................................................ 19 

Article 21 : Conseil coopératif - Composition – Nomination - Révocation ............................... 19 

Article 22 : Durée des fonctions et renouvellement ................................................................... 20 

Article 23 : Indemnisation des fonctions de membre du Conseil coopératif ........................... 20 

Article 24 : Réunions du Conseil coopératif ................................................................................ 20 

Article 25 : Pouvoirs du Conseil coopératif ................................................................................. 21 

25.1 Rôle du Conseil coopératif ........................................................................................................... 21 

25.2 Comité d’études et missions ........................................................................................................ 22 

25.3 Autres pouvoirs ............................................................................................................................. 22 

Article 26 - Président du Conseil coopératif et Vice-Président ................................................. 23 

26.1 Président du Conseil coopératif .................................................................................................. 23 

26.2 Vice-Président ................................................................................................................................ 24 

26.3 Signature sociale ........................................................................................................................... 24 

26.4 Comité Social et Economique ...................................................................................................... 24 

Article 27 : Direction Générale ...................................................................................................... 25 

27.1 Directeur général ........................................................................................................................... 25 

27. 2 Directeur général délégué ........................................................................................................... 25 

T I T R E  VI : ASSEMBLEES  GENERALES .................................................................................. 26 

Article 28 : Nature des assemblées .............................................................................................. 26 

Article 29 : Dispositions communes et générales ...................................................................... 26 

29.1 Composition ................................................................................................................................... 26 

29.2 Convocation – vote par correspondance ................................................................................... 26 

29.3 Ordre du jour .................................................................................................................................. 27 

29.4 Bureau ............................................................................................................................................. 27 

29.5 Feuille de présence ....................................................................................................................... 27 

29.6 Quorum et majorité ........................................................................................................................ 27 

29.7 Délibérations et vote ..................................................................................................................... 27 

29.8 Consultation écrite ou électronique ............................................................................................ 27 

29.9 Acte unanime ................................................................................................................................. 27 

29.10 Droit de vote ................................................................................................................................. 27 

29.11 Procès-verbaux ............................................................................................................................ 28 

29.12 Effet des délibérations ................................................................................................................ 28 

29.13 Pouvoirs ........................................................................................................................................ 28 

Article 30 : Assemblée générale ordinaire ................................................................................... 28 

Article 31 : Assemblée générale extraordinaire .......................................................................... 29 

Article 32 : Commission ad-hoc .................................................................................................... 29 

TITRE VII : COMMISSAIRE AUX COMPTES – REVISION –REGLEMENT INTERIEUR ................. 30 

Article 33 : Commissaire aux comptes ........................................................................................ 30 

Article 34 : Révision coopérative .................................................................................................. 30 

34.1 Révision coopérative ..................................................................................................................... 30 



 

5 

34.2 Rapport de révision ....................................................................................................................... 30 

34.3 Révision à la demande des associés .......................................................................................... 30 

Article 35 : Règlement intérieur .................................................................................................... 30 

T I T R E  V I I I  – COMPTES SOCIAUX – E X C E D E N T S  –R E S E R V E S  ........................... 31 

Article 36 : Exercice social ............................................................................................................ 31 

Article 37 : Documents sociaux .................................................................................................... 31 

Article 38 : Répartition des excédents nets ................................................................................. 31 

Article 39 : Impartageabilité des réserves ................................................................................... 32 

TITRE IX – DISSOLUTION- LIQUIDATION- CONTESTATION ......................................................... 33 

Article 40 : Perte de la moitié du capital social ........................................................................... 33 

Article 41 : Expiration de la coopérative - dissolution ............................................................... 33 

Article 42 : Lutte anti-blanchiment ............................................................................................... 33 

T I T R E  X – DISPOSITIONS   TRANSITOIRES ............................................................................. 34 

Article 43 : Jouissance de la personnalité morale – État des actes accomplis pour le compte 
de la coopérative en formation ..................................................................................................... 34 

Article 44 : Nomination des premiers membres et du Président du Conseil coopératif ........ 34 

Article 45 : Publicité-frais .............................................................................................................. 35 

Article 46 : Approbation des statuts ............................................................................................. 36 

Article 47 : Signature électronique ............................................................................................... 36 

 

  



 

6 

STATUTS  

PREAMBULE 

Histoire et contexte 

La Coopérative Carbone Paris & Métropole du Grand Paris s’inscrit dans les Plans Climat de la Ville de 
Paris et de la Métropole du Grand Paris pour répondre à l’objectif de neutralité carbone du territoire en 
2050. Elle sert d’intermédiaire entre des entreprises, des institutions ou des citoyens qui souhaitent 
compenser leurs émissions résiduelles non compressibles, et plus largement financer des projets de 
transition écologique de ce territoire, et des porteurs de projets de transition écologique en quête de 
financements.  

L’atteinte de l’objectif de neutralité carbone passera naturellement par la mise en œuvre de politiques 
répondant au triptyque « éviter, réduire, compenser », toujours plus ambitieuses en termes d’objectifs 
climatiques, et la mobilisation de tous les acteurs du territoire pour les accompagner. Cet outil coopératif 
et transversal de financement écologique participera au développement de mécanismes transparents, 
éthiques et responsables de compensation carbone. 

La Coopérative Carbone Paris & Métropole du Grand Paris répond à l’impératif de réunir les acteurs du 
territoire autour d’un projet fédérateur pour le climat, de travailler en réseau en particulier avec d’autres 
collectivités pour mettre en commun les potentiels et solutions. Elle permet de faire converger le public 
et le privé, de réinvestir dans des projets locaux et d’associer étroitement les différentes parties 
prenantes dans une dynamique collective. Elle sera un lieu d’échanges et d’expertises et permettra 
d’inciter aux changements de pratiques et au développement de projets participant à la transition 
écologique du territoire. 

TITRE I : FORME – DENOMINATION – DUREE OBJET – SIEGE SOCIAL 

Article 1 - Forme 

Entre les signataires est créée une Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) sous forme de Société 
par Actions Simplifiée (SAS) à capital variable, régie par les présents statuts ainsi que par les 
dispositions légales applicables, et notamment : 

- la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, notamment le titre II ter portant 

statut des SCIC, modifiée par la loi 2001-624 du 17 juillet 2001, portant diverses dispositions 

d'ordre social, éducatif et culturel, et notamment le titre II ter, portant statut des SCIC ; 

- le décret n°2002-241 du 21 février 2002 relatif aux SCIC ; 

- les articles L.231-1 et suivants du code de commerce relatifs à la variabilité du capital ;  

- le livre II du Code de commerce et plus particulièrement les articles L.227-1 à L.227-20, L.244-

1 à L.244-4, R.227-1 à R.227-2 du Code de commerce régissant les sociétés par actions 

simplifiées ;  

- la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire et le décret 

n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » régi par 

l’article L. 3332-17-1 du Code du travail ainsi que par les articles R. 3332-21-1 et suivants du 

même code. 

Article 2 - Dénomination 

La dénomination de la coopérative est : [Coopérative Carbone Paris & Métropole du Grand Paris] 

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif par Actions Simplifiées à capital variable » ou du sigle « SCIC SAS à capital variable ». 

Article 3 - Durée 

La durée de la coopérative est fixée à QUATRE-VINGT DIX NEUF (99) ans à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation 
décidée par l’Assemblée Générale. 
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Article 4 - Objet 

La coopérative a pour objet la production, la fourniture de biens et de services d'intérêt collectif 
présentant un caractère d'utilité sociale. 

Dans ce cadre, la société a pour objet de :  

- Créer une dynamique coopérative, partenariale, citoyenne et résolue en matière de réduction/ 

séquestration d’émissions de gaz à effet de serre ; 

- Contribuer à l’amélioration environnementale du bassin parisien, en particulier la biodiversité 

et la qualité de l’eau ou la préservation de sa ressource ;    

- Participer aux objectifs climatiques portés par les Plans Climat de la Ville de Paris et de la 

Métropole du Grand Paris ;  

- Soutenir, valoriser, agréger, préfinancer, investir, proposer et/ou mener des projets, des 

actions et des organisations concourant à la transition écologique du bassin parisien ; 

- Évaluer l’impact carbone, énergétique et environnemental de projets et organisations, réaliser 

et développer des études, des méthodes d’évaluations, des rapports, des audits économico-

environnementaux, et ce quel qu’en soit le support ; 

- Développer des projets de recherche et développement autour de la mesure des émissions 

de gaz à effet de serre et autres bénéfices environnementaux de projets ; 

- Rendre des prestations de services (conseils aux utilisateurs, maintenance, formation, etc.), 

quel qu’en soit le support, en lien avec la transition écologique du bassin parisien. 

Pour la réalisation de cet objet, la coopérative d'intérêt collectif pourra réaliser tout investissement 
mobilier ou immobilier, effectuer toutes opérations et activités connexes ou complémentaires, civiles, 
commerciales, industrielles ou de crédit, concourant directement ou indirectement à sa réalisation, dans 
le strict respect des objectifs qu'elle s'est assignée. 

Elle pourra également prendre des participations au capital des entreprises de son choix et des sociétés 
ayant la forme commerciale ou un objet commercial dans la mesure où cela contribue à la réalisation  de 
son objet social. 

L'objet de la société rend celle-ci éligible aux conventions, agréments et habilitations mentionnées à 
l'article 19 quindecies de la loi du 10 septembre 1947. 

Article 5 : Siège social 

Le siège social est fixé à l’immeuble Urban Lab - 48 rue René Clair, 75018 Paris 

Il pourra être transféré ailleurs, en région Ile-de-France, par décision du Président, sous réserve d’une 
ratification par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Lorsqu’un transfert est décidé par le 
Président, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

Le transfert du siège social en tous lieux en dehors de la région Ile-de-France devra être décidé en 
Assemblée Générale Extraordinaire des associés. 
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T I T R E  II  : APPORTS – CAPITAL   SOCIAL 

Article 6 : Apports et capital social initial  

Le capital initial de la société est fixé à XXX (en lettres) (XXX en chiffres) euros, divisé en XXX parts   de 
CENT (100) euros chacune, non numérotées en raison de la variabilité du capital social et réparties entre 
les associés proportionnellement à leurs apports. 

La société a été constituée par les apports de XXX (en lettres) (XXX en chiffres) associés, dont les 
conditions d’appartenance sont décrites dans le Titre III. 

La liste des premiers sociétaires fondateurs de la société est annexée aux présentes. 

Article 7 : Variabilité du capital  

Le capital est variable. Il peut augmenter à tout moment, soit au moyen de souscriptions nouvelles 
effectuées par les associés, soit par l'admission de nouveaux associés.  

Il peut diminuer à la suite de retrait, perte de la qualité d’associé, démission, exclusion, décès, liquidation 
judiciaire, ou de remboursement dans les cas prévus par la loi ou les statuts et sous réserve des limites 
et conditions prévues à l'article 8 relatif au capital minimum et à l’article 15 relatif à la présence minimum 
de trois catégories d’associés. 

Article 8 : Capital minimum 

Le capital social ne peut pas être inférieur à 18 500 € (dix-huit mille cinq cents euros), ni être réduit, du 
fait de remboursements, au-dessous du quart du capital le plus élevé atteint depuis la constitution de la 
société. 

En application de la loi n°2008-649 du 3 juillet 2008 ayant modifié l’article 7 de la loi n°47-775 du 10 
septembre 1947, les coopératives à capital variable régies par les articles L.231-1 et suivants du Code 
de commerce ne sont pas tenues de fixer dans leurs statuts le montant maximal que peut atteindre leur 
capital. 

Article 9 : Parts sociales 

 Valeur nominale 

Les parts sociales sont nominatives et indivisibles. La coopérative ne reconnaît qu'un propriétaire pour 
chacune d'elles. Aucun démembrement, usufruit ou quasi-usufruit de la propriété des parts sociales ne 
peut être effectué. 

La valeur des parts sociales est uniforme.  

La responsabilité de chaque associé est limitée à la valeur des parts sociales qu'il a souscrites ou 
acquises. 

 Souscription et libération 

Les associés devront, préalablement à la souscription et à la libération de leurs parts, obtenir 
l'autorisation du Conseil coopératif, et signer le bulletin de souscription en deux originaux. 

La libération des parts doit intervenir en intégralité au moment de la souscription, sauf exceptions 
prévues à l’article 12. Les apports en nature sont à libérer immédiatement au jour de la souscription. 

 Transmission  

Les parts sociales ne peuvent être transmises que lorsqu’elles ont été entièrement libérées. 

La transmission des parts sociales s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du compte 
de l’associé cédant au compte de l’associé cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement établi 
sur un formulaire fourni ou agréé par la société et signé par l’associé cédant et l’associé cessionnaire.  

L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre, dit « registre des mouvements ».  

Le Président est tenu de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement et, au plus tard, dans les huit (8) jours qui suivent cette réception.  
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Elles ne sont transmissibles, à titre gracieux ou onéreux, au profit des tiers, et à l’issue de la période 
d’inaliénabilité prévue à l’article 9.5 ci-dessous pour les catégories d’associés visées audit article, qu’à 
condition que l’acquéreur potentiel ait obtenu l’agrément préalable du Conseil Coopératif, lequel 
agrément ne peut être refusé qu’au motif que le candidat acquéreur ne respecte pas les conditions 
d’admission prévues à l’article 12.2 des présentes.   

Par dérogation, les transferts de parts sociales au profit d’entités affiliées à l’associé cessionnaire (i.e. 
des entités contrôlées par, contrôlant ou étant sous le contrôle conjoint, au sens de l’article L.233-3 du 
Code de commerce, de l’associé cessionnaire) sont libres et donc non soumises à la procédure 
d’agrément et à l’inaliénabilité temporaire visé à l’article 9.5.  

Par ailleurs, sous réserve de la période d’inaliénabilité précisée à l’article 9.5 ci-dessous, les 
transmissions des parts sociales entre associés sont libres et donc non soumises à la procédure 
d’agrément. 

Le décès de l’associé personne physique et la dissolution et/ou liquidation de l’associé personne morale 
entraînent la perte de la qualité d’associé, les parts sociales ne sont, en conséquence, pas 
transmissibles par décès, dissolution et/ou liquidation. Les parts sociales de l’associé personne 
physique décédé et de l’associé personne morale dissout et/ou liquidé sont annulées et remboursées à 
leurs ayant-droits dans les conditions ci-après. À toutes fins utiles, il est expressément convenu que les 
termes « Transmissible » « Transmission » désignent toute opération de transfert de parts sociales, 
quelles que soient ses modalités et notamment, sans que cette liste soit exhaustive : 

- les transferts à titre gratuit ou onéreux, y compris par voie d'adjudication publique ou en  vertu 

d'une décision de justice ; 

- les transferts, sous forme de dation en paiement ou par voie d'échange, de partage, de prêt 

de titres, de vente à réméré, d'apport en société, quelle que soit la forme de la ou des sociétés ; 

- les transmissions réalisées dans le cadre d’une transmission universelle de patrimoine, 

notamment dans le cadre d’une opération de fusion, de scission, d'apport partiel d'actif, de 

dissolution sans liquidation ; 

- les transferts en fiducie et toute opération similaire à l’étranger ; 

- la conclusion de tout engagement de sûreté ou de garantie portant sur les parts sociales et 

notamment le gage ou le nantissement ; 

- les transferts portant sur la propriété, la nue-propriété, l'usufruit, la jouissance des parts 

sociales ou tout autre démembrement de la propriété ; 

- les transferts portant sur tous droits dérivant ou attachés à une part sociale, y compris, en cas 

d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des associés, 

toute renonciation individuelle par un associé à ce droit préférentiel de souscription en faveur 

d’un bénéficiaire dénommé ; 

- tout engagement ou promesse de réaliser l’un quelconque des transferts visés ci-dessus. 

 

Nul ne peut devenir associé s’il n’a pas été agréé dans les conditions statutairement prévues ci-après. 

 

 Annulation des parts 

Les parts des associés qui démissionnent, qui ont perdu la qualité d'associé, qui sont exclus, décédés, 
dissous ou liquidés, sont annulées. Les sommes qu'elles représentent sont assimilées à des créances 
ordinaires et remboursées dans les conditions prévues à l'article 15. 

Toutefois, aucun retrait ou annulation ne pourra être opéré s'il conduit à faire disparaître l'une des 
catégories prévues par la loi ou s’il réduit le nombre total de catégories à moins de trois. Dans ce cas, 
le retrait ou l'annulation des parts est conditionné à la souscription de parts sociales de personnes 
relevant de la même catégorie. Par ailleurs, aucun retrait ou annulation de parts ne peut être effectué 
s’il a pour conséquence de faire descendre le capital social en deçà des seuils prévus à l’article 8. 

  Inaliénabilité temporaire des parts 

 Les parts souscrites par les associés des catégories 1 (collectivités territoriales et leurs 
groupements ou leurs établissements publics) et 2 (investisseurs) sont inaliénables pendant une durée 
de cinq (5) ans à compter de leur date de souscription, tel que retranscrit dans les registres de 
mouvements de titres et les comptes individuels d’associés de la société. 

L’inaliénabilité temporaire concerne toute Transmission de parts de la société détenues par les associés 
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des catégories visées ci-dessus, ainsi que tout droit de souscription, d’attribution, ou autre ayant pour 
objet ou pour effet de conférer directement ou indirectement un droit quelconque sur tout ou partie du 
capital, à l’exception des transferts de parts sociales au profit d’entités affiliées à l’associé cessionnaire 
visés à l’article 9.3 ci-dessus. 

L’inaliénabilité temporaire est mentionnée sur les comptes individuels d’associés. 

La fin de la période d’inaliénabilité interviendra automatiquement sans besoin d’accomplir de formalités 
particulières (outre la radiation de la mention d’inaliénabilité sur le compte d’associé par le Président) à 
compter de la 5ème date d’anniversaire de la date de souscription de la quotité de titres concernés, 
étant précisé qu’en cas d’acquisitions intervenues à des dates distinctes, la date d’anniversaire 
s’appréciera respectivement pour chacune des quotités concernées et non globalement à la date la plus 
ancienne. 

Par exception à ce qui précède, en cas de sortie d’un sociétaire pour cause de disparition, perte de 
plein droit de la qualité d’associé ou de l’exclusion d’un associé décidée dans les conditions de 
l’article 14 des statuts, l’inaliénabilité temporaire devra être levée par le Président de la société. 

 Droits et obligations attachés aux parts sociales 

La propriété des parts sociales résulte de leur inscription en compte individuel au nom des associés 
titulaires sur les registres que la société tient à cet effet. 

La propriété d'une part sociale emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des organes 
et assemblées de la société. 

Les sociétaires ne sont responsables du passif social de la société qu’à concurrence de leurs apports. 

Les intérêts éventuels sont distribués proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par 
chaque sociétaire. Tout associé a le droit d’être informé sur la marche de la société et d’obtenir la 
communication de documents sociaux, mis à la disposition des sociétaires. 

Le statut d’associé confère la qualité de sociétaire. Le conjoint d’un associé n’a pas, en tant que conjoint, 
la qualité d’associé et n’est donc pas associé de la société. Les mêmes dispositions sont applicables 
vis-à-vis d'une personne liée à un associé par un Pacte civil de solidarité. 

Pour la prise des décisions en Assemblée Générale, chaque associé dispose d’une voix quel que soit 
le nombre de parts sociales détenues. 

 Nouvelles souscriptions 

Le capital peut être augmenté par toutes souscriptions effectuées par les associés mais aussi toutes 
personnes répondant aux conditions pour devenir associé et qui devront, préalablement à la 
souscription et à la libération de leurs parts, avoir été admises par le Conseil coopératif dans les 
conditions de l’article 12.2 ci-après et après signature d’un bulletin de souscription correspondant. 

Article 10 : Avances en compte courant 

Les sociétaires peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la disposition de la 
société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d’avances en comptes courants.  Les 
montants et les conditions de mise à disposition et de retrait de ces avances sont déterminés d’un 
commun accord entre le sociétaire intéressé et le Conseil coopératif dans le respect des limites légales, 
et font l’objet d’une convention bipartite déterminant la durée du blocage, les modalités de 
remboursement et, le cas échéant, la rémunération du compte courant. 
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T I T R E  I I I  : ASSOCIES – ADMISSION – RETRAIT  

Article 11 : Associés et catégories  

11.1  Conditions légales – catégories d’associés 

La loi dispose que peut être associé d’une Société Coopérative d’Intérêt Collectif toute personne 
physique ou morale qui contribue par tout moyen à l’activité de la coopérative. La loi impose que figurent 
parmi les associés au moins deux types de personnes : 

- au moins un Salarié ou un producteur de biens ou services ; 

- au moins un Bénéficiaire à titre habituel gratuit ou onéreux des activités de la coopérative. 

Elle impose également la présence d’un troisième associé qui devra, outre sa qualité d’associé, 
répondre à l’une des qualités suivantes : 

- être une personne physique qui participe bénévolement à l’activité de la coopérative ; 

- être une collectivité publique ou son groupement ou son établissement public ; 

- être une personne physique ou morale qui contribue par tout autre moyen que ceux précités  

à l'activité de la coopérative. 

Toutefois, si parmi les collectivités publiques associées figurent des collectivités territoriales et leurs 
groupements ou établissements publics, ces dernières ne peuvent pas détenir ensemble plus de 50 % 
du capital de la société. 

La société répond à cette obligation légale lors de la signature des statuts. Elle mettra tout en œuvre   pour 
la respecter pendant le cours de sa vie sociale. Si, au cours de l’existence de la société, l’une de ces 
trois catégories d’associés vient à disparaître, le Président devra convoquer l’Assemblée Générale 
Extraordinaire afin de décider s’il y a lieu de régulariser la situation ou de poursuivre l’activité sous une 
autre forme. 

11.2 Catégories d’associés 

Les associés relèvent de catégories statutairement définies, ce qui permet de prévoir des conditions de 
candidature, d’engagement de souscription, d’admission et de perte de qualité d’associé pouvant être 
spécifiques. 

Aucun associé ne peut relever de plusieurs catégories (les catégories sont donc exclusives les unes 
des autres). Cependant, un associé peut être désigné représentant d'une et une seule personne morale, 
également associée. 

La création de nouvelles catégories ainsi que la modification de ces catégories sont décidées par 
l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

S'il y a changement de statut d’un associé au cours d’un exercice rendant nécessaire un changement de 
catégorie, l’associé change de catégorie à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Un associé  qui 
souhaiterait changer de catégorie doit adresser sa demande au Président du Conseil coopératif en 
indiquant de quelle   catégorie il souhaiterait relever ainsi que tous les justificatifs permettant de démontrer 
qu’ils  répondent aux conditions d’accès à cette catégorie. Le Conseil coopératif est seul compétent pour 
décider du changement de catégorie. 

Ces catégories ne préfigurent pas les collèges qui sont constitués sur des bases différentes. 

La société comprend les six (6) catégories d’associés suivantes : 

Catégorie 1 : Collectivités Territoriales, leurs Groupements ou leurs établissements publics 

Cette catégorie regroupe toute collectivité territoriale, groupement, structure et établissement public 
impliqué au sein de la coopérative ou apportant son soutien à la société. 

Catégorie 2 : Investisseurs  

Cette catégorie regroupe toute entité de droit privé ou établissement public (non rattaché à une 
Collectivité Territoriale) qui souhaite contribuer par un soutien principalement financier accordé à la 
Société pour le développement de son activité.  

Catégorie 3 : Salariés, producteurs de biens / services 

Cette catégorie regroupe les personnes ayant contracté un contrat de travail avec la coopérative, les 
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personnes physiques ou morales, à titre professionnel ou privé, fournissant des biens ou des services 
à la société ou qui entretient des relations commerciales dans le but de permettre le développement de 
la société (notamment par la mise en place d’une convention de partenariat ou d’un contrat de 
prestations de services). 

Catégorie 4 : Usagers, clients et bénéficiaires 

Cette catégorie regroupe toute personne physique ou morale consommatrice et utilisatrice des biens 
et/ou services de la coopérative à titre gratuit ou onéreux. 

Catégorie 5 : Experts Institutionnels, Chercheurs et Partenaires scientifiques 

Cette catégorie regroupe toute personne morale, entité juridique ou institution impliquée dans le 
développement de connaissances en lien avec l’objet de la coopérative, qui entretient ou pourra 
entretenir des travaux de développement de connaissances avec celle-ci. 

Catégorie 6 : Associations et Bénévoles 

Cette catégorie regroupe toute personne physique ou tout organisme à but non lucratif qui souhaite 
soutenir et encourager le développement des actions de la coopérative, en ce compris toute personne 
qui a contribué à l’activité du projet en ayant consacré bénévolement au moins vingt-quatre (24) heures 
justifiées de son temps dans l’année précédant son inscription. 

Article 12 : Conditions d’admission au sociétariat  

12.1 Candidatures – dispositions générales  

Tout candidat au sociétariat doit respecter les conditions suivantes : 

- le candidat s’engage à souscrire au minimum le nombre de parts sociales déterminé par sa 
catégorie, selon les conditions de libération prévues par les présents statuts ; un bulletin de 
souscription à destination des futurs associés est mis à disposition par la coopérative pour 
effectuer cette demande ; 

- le candidat choisit ou accepte la catégorie d’associés ainsi que le collège auxquels il peut être 
rattaché ; 

- le candidat transmet tous les éléments justificatifs de son identité, soit une copie de pièce 
d’identité pour les personnes physiques, et un extrait de K-bis ou une notification préfectorale  
pour les personnes morales ; 

- le candidat doit être domicilié en France ;  

- le candidat doit attester ne pas être sous sanction internationale (à titre personnel ou en tant 
qu’associé ou bénéficiaire effectif d’une personne morale) et ne pas résider dans un pays sous 
sanction internationale. 

En outre, le candidat devra répondre aux caractéristiques suivantes : 

- Présenter un lien avec le territoire parisien et/ou métropolitain ; 

- Disposer d’une stratégie de décarbonation et d’une démarche RSE ; 

- Dont le secteur d’activité ne fait pas partie de la liste d’exclusion (ci-après) ; 

- Être en conformité avec les lois anti-corruption en vigueur ; 

Par ailleurs, les personnes participant à l’une des activités visées ci-après ne peuvent pas intégrer la 

société en qualité d’associé, à savoir :  

- Les activités de nature à produire ou investir dans de nouvelles installations de combustibles 
fossiles et fissiles ainsi que des hydrocarbures ;   

- Les activités participant à la déforestation des forêts primaires ; 

- Les activités économiques illégales (telle que toute activité de production, commerce ou autre 
activité qui serait illégale en vertu des lois ou des réglementations applicables à la société) ;  

- La production ou la distribution ou le commerce d'armes ou de munitions de toute sorte ;  

- La recherche, le développement ou à la mise en application d'activités liées à la modification 
génétique ou physique des organismes vivants, animal, végétal ou humain ; 

- Les activités de géo-ingénierie liées à la séquestration technologique du carbone.  

La candidature au sociétariat emporte automatiquement acceptation des statuts et le cas échéant du 
règlement intérieur par le candidat lors du dépôt de son dossier. 

La modification des critères d’admission relève de la compétence de l’Assemblée Générale 



 

13 

Extraordinaire. 

12.2 Candidatures – admission par le Conseil coopératif 

Chaque candidat doit notifier une demande d’admission au Président du Conseil coopératif, en indiquant 
expressément le nombre de parts dont la souscription est envisagée. 

Le Conseil coopératif doit statuer sur l’admission sollicitée et la décision doit être notifiée par le Président 
du Conseil coopératif au candidat dans les trois (3) mois qui suivent la réception de la notification de la 
demande d'admission. Le défaut de réponse dans ce délai équivaut à un refus d'admission. La décision   
du Conseil coopératif n'a pas à être motivée, et en cas de refus, elle ne peut donner lieu à aucune 
réclamation. 

En cas de refus d’admission, le candidat peut renouveler sa candidature chaque année. 

Toute notification au titre du présent article sera présumée valablement effectuée par (i) courrier 
recommandé avec avis de réception, (ii) par lettre remise en main propre contre décharge, (iii) par 
courriel électronique avec conservation d’un récépissé d’accusé de réception. 

Le candidat devient associé au jour de la décision d’admission prise par Conseil Coopératif, sous 
réserve de la libération des parts souscrites dans les conditions statutairement prévues. 

Le présent article 12.2 ne peut être modifié qu’à l’unanimité des associés. 

12.3  Modalités d’admission pour la catégorie « Collectivités territoriales et leurs 
Groupements » 

Une collectivité territoriale candidate de moins de deux cent mille (200 000) d’habitants s’engage à 
souscrire au moins cinquante (50) parts sociales lors de son admission. 

Une collectivité territoriale de plus de deux cent mille (200 000) d’habitants ou un groupement ou 
établissement public candidat(e) s’engage à souscrire au moins cent (100) parts sociales lors de son 
admission. 

12.4 Modalités d’admission pour la catégorie des « Investisseurs » 

Un candidat au sociétariat s'engage à souscrire au moins mille (1000) parts sociales lors de son 
admission.  

12.5 Modalités d’admission pour la catégorie des « Salariés, producteurs de 
biens/services » 

Tout salarié pourra présenter sa candidature au Président du Conseil coopératif à la fin de sa période 
d’essai (contrat à durée indéterminée à temps partiel ou complet). Par exception, tout salarié ayant le 
statut de cadre devra présenter sa candidature. Le caractère obligatoire de la candidature du salarié 
cadre au sociétariat devra être expressément mentionné dans son contrat de travail. 

Le salarié candidat s’engage à souscrire au moins une (1) part sociale dans un délai de 12 mois à 
compter de sa demande d’admission. 

En cas de rupture du contrat de travail par l’une ou l’autre des parties, l'associé peut rester dans la 
société, sous réserve de son changement de catégorie d’associé dont la validation relève de la 
compétence du Conseil coopératif. 

S’agissant des producteurs de biens / services, ils s’engagent à souscrire au moins dix (10) parts 
sociales dans un délai de 12 mois à compter de leur demande d’admission. Par exception, les 
producteurs de biens / services constitués sous la forme associative (association) et les entreprises de 
l’économie sociale et solidaire (ESS) détentrices de l’agrément « Entreprise solidaire d’utilité sociale » 
(ESUS) s’engagent à souscrire au moins deux (2) parts sociales dans un délai de 12 mois à compter 
de leur demande d’admission. 

12.6 Modalités d’admission pour la catégorie des « Usagers, clients et bénéficiaires » 

Le candidat bénéficiaire au sociétariat doit être effectivement consommateur des biens et/ou services 
de la Coopérative ou s’engager à le devenir dans les meilleurs délais, et au plus tard dans un délai  
d’un (1) an à compter du dépôt de sa candidature, dans le respect du cadre légal en vigueur.  

Le candidat personne morale s'engage à souscrire lors de son admission un nombre de part minimum 
suivant la taille de son organisation : 

- Pour les micro-entreprises et des petites et moyennes entreprise (PME) au sens du décret 
n°2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie 
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d’appartenance d’une entreprise pour les besoins de l’analyse statistique et économique : dix 
(10) parts sociales au moins lors de l’admission. Ce minimum n’est pas requis pour les 
entreprises de moins de cinq ans, qui à l’issue de leur 5ème exercice devront rejoindre le régime 
commun. 

- Pour les entreprises de taille intermédiaire (ETI) ou de grande taille au sens de ce même  
décret : cent (100) parts sociales au moins lors de l’admission. 

 

12.7 Modalités d’admission pour la catégorie des « Experts Institutionnels, Chercheurs 
et Partenaires scientifiques » 

Tout expert, chercheur ou partenaire scientifique, personne physique ou entité publique (ex : laboratoire 
public) candidat au sociétariat s'engage à souscrire au moins une (1) part sociale lors de son admission. 
Par exception, tout partenaire scientifique, personne morale relevant du secteur privé, candidat au 
sociétariat, s'engage à souscrire au moins dix (10) parts sociales lors de son admission. 

12.8  Modalités d’admissions pour la catégorie des « Associations et bénévoles » 

L’association candidate ne relevant pas de la catégorie « Salariés, producteurs de biens/services » 
s'engage à souscrire au moins deux (2) parts sociales lors de son admission. 

Le bénévole candidat s'engage à souscrire au moins une (1) part sociale lors de son admission. 

Article 13 : Sortie des sociétaires 

La sortie d’un sociétaire est possible à tout moment dans les limites indiquées aux articles 8 et 15 selon 
les modalités suivantes.  

La qualité d’associé se perd : 

- par la démission de la qualité de sociétaire, notifiée par courrier recommandé avec accusé de 
réception au Président de la Société, avec effet immédiat sous réserve des dispositions de 
l’article 9.4 des statuts ; 

- par le décès d’un associé personne physique ; 

- par la disparition d’une personne morale ;  

- par la perte de plein droit de la qualité d’associé ; 

- par exclusion décidée dans les conditions ci-dessous. 

La perte de qualité intervient de plein droit : 

- dès que l’associé cesse de remplir l’une des conditions requises pour présenter sa candidature 
et appartenir à une catégorie d’associés ; 

- pour les associations ou les acteurs économiques n’ayant plus aucune activité ou dont les  
objectifs ne sont plus compatibles avec l’objet social de la société ; 

- pour les associés salariés à la date de la notification de la cessation de leur contrat de travail, 
quelle que soit la cause de la rupture du contrat, sauf cas de changement de catégorie 
d’associés, étant précisé que le Conseil coopératif devra se prononcer avant la fin du préavis ; 

- par l’ouverture, à l’encontre d’un associé personne morale, d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaire en France ou d’une procédure de même nature à 
l’étranger, l’ouverture à l’encontre d’une personne physique d’une procédure de faillite 
personnelle ou de surendettement, et plus largement toute procédure visée par le livre VI du 
Code de commerce ou par le Code de la consommation ;  

- lorsqu’un associé n’a pas été présent ou représenté à deux (2) dernières Assemblées 
Générales Ordinaires annuelles consécutives et qu’il n’est ni présent ni représenté lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante (soit la 3ème), sous réserve d’avoir été valablement 
convoqué, par le Président de la société à la dernière adresse indiquée par l’associé concerné. 
La convocation de la 3ème Assemblée Générale devra avertir l’associé en cause des 
conséquences de son absence et de ce désintérêt, étant précisé que la perte de la qualité 
intervient dès la clôture de l’Assemblée Générale. 

Dans tous les cas, la réalisation de l’évènement entrainant la perte de plein droit de la qualité d’associé 
est constatée par le Président de la Société et notifiée par écrit à l’intéressé. Sauf disposition contraire, 
la perte de la qualité d’associé intervient à la date de réception par l’associé sortant de la notification 
réalisée par le Président de la Société ou toute autre personne lui substituant. Concomitamment, le 
Président de la Société portera cette information à la plus prochaine des Assemblées Générales 
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Ordinaires et le Président de la Société portera ce point à l’ordre du jour. 

Ces dispositions ne font pas échec à celles de l’article 8. Lorsque l’Assemblée Générale statue sur les 
comptes de l’exercice, le Président de la Société communique un état complet du sociétariat en 
indiquant le nombre d’associés ayant perdu cette qualité. 

Article 14 : Exclusion 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut exclure un associé pour les motifs suivants : 

- inexécution ou violation de l’un des engagements qu’il aurait souscrits auprès de la société ou  
violation des présents statuts ;  

- participation à tout fait qui aura causé un préjudice matériel ou moral caractérisé à la société, 
en ce compris, à titre indicatif et non limitatif : (i) la réalisation et/ou la participation à des faits,  
dénigrements, ou actes de nature à porter une atteinte grave aux intérêts, à la réputation ou à 
l’image de la société et/ou de ses associés, (ii) des agissements contraire à l’éthique de la 
coopérative, notamment par prosélytisme religieux en mettant en avance son appartenance à 
la société, (iii) une condamnation pénale devenue définitive prononcée à son encontre (ou à 
l'encontre de l'un de ses dirigeants en cas de personne morale) pour une infraction criminelle, 
(iv) une condamnation professionnelle telle que notamment une interdiction de gérer ou 
d’exercer une activité quelle qu’en soit la durée. 

Le Président de la Société constate l’existence du cas d’exclusion. Ce dernier est habilité à demander 
toute explication ou justificatif à l’associé concerné. 

Dans le respect du principe du contradictoire, une convocation spécifique devra être préalablement 
adressée à l’intéressé précisant : 

- les motifs justifiant la mise en œuvre de la procédure d’exclusion ainsi que les conséquences  
de la décision envisagée ; 

- le fait qu’il dispose de la faculté de présenter ses observations et de faire valoir ses arguments 
en défense par écrit au plus tard trois (3) jours calendaires avant la date de la décision collective 
des associés appelée à statuer sur son exclusion et/ou par oral lors de la décision collective 
des associés, et ; 

- la date de réunion de la collectivité des associés devant statuer sur son exclusion. 

Sauf motif légitime dûment justifié, l’intéressé est tenu de se présenter à la date et au lieu indiqué au 
sein de la convocation à l’Assemblée. Dans le cas d’un empêchement justifié, une seconde convocation 
est effectuée dans un délai de huit (8) jours calendaires afin que l’associé puisse se présenter. 
L’absence de l’intéressé sur seconde convocation est sans effet sur les délibérations. Cette procédure 
doit se faire dans le respect du principe du contradictoire. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour apprécier librement l’existence et 
l’étendue du préjudice matériel ou moral de la société. L’intéressé participe au vote et sa voix est prise 
en compte. 

La décision d’exclusion est prise dans les conditions de quorum et de vote des Assemblées Générales 
Extraordinaires et n’aura aucune incidence sur les dommages et intérêts auxquels la société pourrait 
prétendre. Cette décision sera immédiatement exécutoire et sera notifiée à l’associé concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

À compter de la décision d’exclusion, les droits non pécuniaires sont suspendus. Les parts de l’associé 
exclu sont remboursées par la société dans les conditions de l’article 15. 

Article 15 : Remboursement des parts sociales 

15.1 Montant des sommes à rembourser 

Le montant du capital à rembourser aux associés est arrêté à la date de clôture de l’exercice au cours 
duquel la perte de la qualité d’associé est intervenue ou la demande de remboursement partiel est 
formulée. 

 

Le remboursement des parts sociales se fait à la valeur nominale de celles-ci avec déduction des pertes 
éventuelles apparaissant à la clôture de l’exercice considéré (sans préjudice des pertes constatées 
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antérieurement).  

Pour le calcul de la valeur de remboursement de la part, les pertes s’imputent prioritairement sur les 
réserves statutaires, puis le solde éventuel, sur le capital. Le remboursement des parts ne pourra être 
effectué qu'après apurement des engagements et obligations de l’associé envers la coopérative ou ses 
filiales, ou de ceux dont celles-ci se seraient portées garantes pour lui. 

15.2 Pertes survenant dans un délai de cinq ans 

S'il survenait au cours des cinq années suivant la perte de la qualité de sociétaire des pertes se 
rapportant aux exercices durant lesquels l'intéressé appartenait à la coopérative, la valeur du capital   à 
rembourser serait diminuée proportionnellement à ces pertes. Au cas où tout ou partie des parts 
sociales de l'ancien sociétaire auraient déjà été remboursées, la coopérative serait en droit d'exiger le 
reversement du trop-perçu. 

15.3 Suspension des remboursements 

Les remboursements ne peuvent avoir pour effet de réduire le capital à un montant inférieur au minimum 
prévu à l'article 8. Dans ce cas, l'annulation et le remboursement des parts ne sont effectués qu'à 
concurrence de souscriptions nouvelles permettant de maintenir le capital à au moins ce minimum. 

15.4 Ordre chronologique des remboursements et suspension des remboursements 

Les remboursements ont lieu dans l’ordre chronologique où ont été enregistrées les pertes de la qualité 
de sociétaire ou la demande de remboursement partiel. Ils ne peuvent avoir pour effet de réduire le 
capital à un montant inférieur au minimum prévu à l’article 8. Dans ce cas, l’annulation et         le 
remboursement des parts sociales ne sont effectués qu’à concurrence des souscriptions nouvelles 
permettant de maintenir le capital à ce minimum. 

15.5 Délai de remboursement des parts sociales 

Sous réserve de ne pas réduire le capital à un montant inférieur à celui prévu par l’article 8, et sauf 
décision de remboursement anticipé prise par l’Assemblée Générale Ordinaire, la société rembourse 
les sommes dues au titre des parts de l’associé sortant (i) au plus tôt lors de la prochaine  Assemblée 
Générale Ordinaire amenée à statuer sur les comptes de l’exercice au cours duquel  l’associé est 
parti et (ii) au plus tard dans un délai de trois (3) ans à compter de la date de la perte de la qualité 
d’associé ou de la demande de remboursement partiel. 

Toutefois, la société s’engage à procéder au remboursement intégral des parts de l’associé sortant dès 
que possible si ses capacités financières le lui permettent et s’engage à fournir, à défaut de 
remboursement intégral, à la demande de l’associé concerné, un calendrier de remboursement des 
parts. 

Le montant dû aux anciens associés ou aux associés ayant demandé un remboursement porte intérêt, 
à un taux égal au taux moyen de rendement des obligations des sociétés privées de l’exercice précédent 
la sortie de l’associé concerné, dans l’hypothèse où le montant unitaire à rembourser par la société 
serait supérieur à 10 000 €. 

Tout solde dû à un associé sortant, non réclamé dans les cinq (5) ans est prescrit conformément à la 
loi. Toute somme non réclamée dans le délai de cinq (5) ans est acquise au fonds de réserve légale. 

15.6 Remboursements partiels demandés par les associés 

La demande de remboursement partiel est notifiée auprès du Président du Conseil coopératif par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou remise en main propre contre décharge. 

Les remboursements partiels sont décidés par le Conseil coopératif. Ils ne peuvent pas avoir pour effet 
de réduire le nombre de parts d’un associé en dessous du nombre de parts exigées par catégorie 
concernée, ni de porter atteinte aux dispositions de l’article 8. 

15.7 Héritiers et ayants droit 

Les dispositions du présent article sont applicables aux héritiers et ayants droit de l'associé décédé. 
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TITRE IV : COLLEGES – ROLE – MODIFICATION DES COLLEGES   

Article 16 : Rôle et fonctionnement  

Les collèges ont pour fondement d’organiser la représentation des associés au sein de la coopérative. 
Dans toute coopérative, ils peuvent être institués si les sociétaires considèrent que l’application du 
principe « un(e) sociétaire(e) = une voix » ne permet pas, immédiatement ou à terme de maintenir 
l’équilibre entre eux. C’est notamment le cas lorsque les effectifs des sociétaires relevant d’une double 
qualité distincte sont très différents. 

Le cadre légal régissant le statut SCIC prévoit la constitution de 3 collèges au moins et de 10 au plus. 
Aucun collège ne peut détenir moins de 10 % (dix pour cent) des droits de vote ni plus de 50 % 
(cinquante pour cent).  

Un collège n’est pas une organisation juridique titulaire de droits particuliers ou conférant des droits 
particuliers à ses membres. Il s’agit d’un moyen d’organisation des droits de vote en fonction de l’effectif 
ou de l’engagement des membres. 

Les membres des collèges peuvent se réunir aussi souvent qu’ils le souhaitent pour échanger sur des 
questions propres à leur collège. Ces échanges ne constituent pas des Assemblées Générales au sens 
du Code de commerce et des présents statuts, et les frais de ces réunions ne sont pas pris en charge 
par la Coopérative. Les délibérations qui pourraient y être prises n’engagent pas, à ce titre, la 
Coopérative, ses mandataires sociaux ou les associés. 

Article 17 : Répartition par collège des droits de vote et des sièges  

Il est constitué au sein de la SCIC six (6) collèges. Les associés relèvent, selon leur qualité, de l’un des 
six (6) collèges. Aucun associé ne peut relever de plusieurs collèges. Dans le cas présent, les collèges 
peuvent regrouper une ou plusieurs catégories, telles que définies à l’article 12 des présents statuts. 

La composition des collèges est la suivante :  

1. Collège « Collectivités territoriales référentes » : Ce collège est constitué des collectivités 

territoriales de la catégorie 1 de plus de deux millions d’habitants. À l’initiative de la 

Coopérative, les collectivités territoriales référentes ont pour rôle de veiller à l’éthique globale 

de la Coopérative et à la cohérence de son développement par rapport à la vision initiale du 

projet et aux orientations définies dans le préambule. Elles sont les garantes de sa pérennité. 

Toute collectivité territoriale porteuse de projets, poursuivant un objectif de neutralité 

carbone depuis plus de 3 ans, disposant d’une expertise particulière sur les enjeux de la 

finance carbone et répondant aux critères ci-dessus peut rejoindre le collège des collectivités 

territoriales référentes. Les collectivités territoriales ne répondant pas à ces critères 

intégreront le collège 4. 

2. Collège « Investisseurs » : Regroupe (i) les membres de la deuxième catégorie d’associés 

et (ii) les établissements publics de la première catégorie souhaitant contribuer aux 

ressources de la Coopérative. 

3. Collège « Salariés, Producteurs de biens/services » : Regroupe (i) les membres de la 

catégorie d’associés du même nom et (ii) les établissements publics souhaitant fournir des 

biens ou des services à la société. 

4. Collège « Collectivités territoriales, groupements associés ou leurs établissements 

publics » : ce collège regroupe les collectivités territoriales et leurs groupements associés 

ou leurs établissements publics de la catégorie n°1 ne relevant pas des collèges n°1 et n°2.  

5. Collège « Usagers, clients et bénéficiaires » : Correspondant à la catégorie du même nom. 

6. Collège « Experts, Chercheurs, Associations et Bénévoles » : Correspondant aux catégories 

5 et 6. Il s’agit des personnes physiques ou morales qui permettront d’apporter une rigueur 

scientifique et des connaissances en lien avec le développement de l’activité de la 

Coopérative pour assurer l’intégrité environnementale des projets et l’atteinte des ambitions 

environnementales et sociales de la Coopérative.    
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Il suffit d’un seul membre pour rendre actif un collège. 

Article 18 : Affectation à un collège – Modification des collèges  

18.1 Affectation et modification de l’affectation d’un associé dans un collège 

Lors de son admission, un associé émet son souhait d’être affecté à un collège. Chaque associé relève 
d’un seul collège de vote.  

Un associé peut émettre le vœu de changer de collège, à condition que sa relation avec la société ait 
évolué et qu’il remplisse les conditions d’appartenance à un autre collège. Dans ce cas, sa demande, 
écrite et motivée, est adressée au Président du Conseil coopératif, lequel l’inscrira à l’ordre du jour de 
la prochaine réunion du Conseil coopératif. 

18.2 Modification de la composition ou du nombre des collèges 

La modification est décidée par délibération en Assemblée générale extraordinaire. La modification est 
proposée par le Conseil coopératif. 

Cette demande doit être écrite, motivée et comprendre au moins une proposition de composition 
modifiée. 

La même procédure est suivie pour la création d’un nouveau collège (ou de plusieurs) et pour la 
suppression. 

Article 19 : Droits de vote 

19.1 Répartition des droits de vote 

1. Collège « Collectivités territoriales référentes » : 30 % 

2. Collège « Investisseurs » : 25 %  

3. Collège « Salariés, Producteurs de biens/services » : 15 % 

4. Collège « Collectivités territoriales associées » : 10 %  

5. Collège « Usagers, clients et bénéficiaires » : 10 % 

6. Collège « Experts, Chercheurs, Associations et Bénévoles » : 10 %    

Les délibérations des associés au sein des collèges sont prises dans les conditions de droit commun 
coopératif : chaque associé dispose d’une voix et les décisions sont prises à la majorité simple, à savoir 
plus de la moitié des voix exprimées.  

Les résultats des délibérations sont totalisés par collèges de vote auxquels sont appliqués les 
coefficients ci-dessus avec la règle de la majorité. Les bulletins nuls, blancs et les abstentions pour les 
votes à mains levées ne sont pas considérés comme des votes exprimés.  

19.2 Modification de la répartition des droits de vote 

Indépendamment d’une modification de la composition ou du nombre des collèges, le Président ou les 
sociétaires représentant au moins vingt pour cent (20 %) des voix en Assemblée, peuvent demander la 
modification de la répartition des droits de vote détenus par les collèges. 

La modification de la répartition des droits de vote détenus par les collèges est décidée par délibération 
prise en Assemblée Générale Extraordinaire. 

Article 20 : Défaut d’un ou plusieurs collèges 

Lors de la constitution de la société, si un ou plusieurs des collèges de vote cités n’ont pas pu être 
constitués, ou si au cours de la vie sociale des collèges venaient à disparaître sans que le nombre 
puisse descendre en dessous de trois, les droits de vote correspondant seront répartis de façon 
égalitaire entre les autres collèges restants, sans pouvoir porter le nombre de voix d’un collège de vote 
à plus de 50 %, jusqu'à ce qu'une Assemblée Générale Extraordinaire modifie la répartition des droits 
de vote. 

Comme indiqué ci-dessus, il suffit d'un seul membre pour donner ou redonner naissance, de plein droit, 
à l'un des collèges de vote mentionné ci-dessus. 
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TITRE V : ADMINISTRATION 

Article 21 : Conseil coopératif - Composition – Nomination - Révocation 

Le Conseil coopératif est composé de sept (7) à 16 (seize) membres, nommés en Assemblée Générale 
Ordinaire au scrutin secret selon les règles d’allocation de membres suivantes :  

Collège Sièges alloués au Conseil coopératif 

1 « Collectivités territoriales référentes » 4 (au maximum) 

2 « Investisseurs » : 4 (au maximum) 

3 « Salariés, Producteurs de biens/services » 2 (au maximum) 

4 « Collectivités territoriales associées » 2 (au maximum) 

5 « Usagers, clients et bénéficiaires » 2 (au maximum) 

6 « Experts, Chercheurs, Associations et 
Bénévoles » 

2 (au maximum) 

 

Le Conseil coopératif est composé en recherchant une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes. 

Les membres du Conseil coopératif peuvent être des personnes physiques ou morales. Dans ce dernier 
cas, la personne morale a l’obligation de désigner un représentant permanent qui est soumis aux 
mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était 
membre en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il 
représente. 

Ainsi, les personnes morales associées sont représentées au Conseil coopératif par leur représentant 
légal en exercice ou par son représentant permanent, dont l’habilitation à cet effet aura été 
préalablement communiquée à la société et sans qu’il soit nécessaire que ce représentant légal ou ce 
délégué soit personnellement associé de la coopérative. 

Les collectivités publiques ne peuvent avoir pour représentant qu’un.e élu.e, et leurs groupements une 
personne physique, désignés dans les conditions prévues par le code général des collectivités 
territoriales, sans qu’il ou elle soit personnellement associé.e de la Coopérative. 

En cas de décès, démission ou révocation de ce représentant, la personne morale membre doit en 
désigner un nouveau dans les meilleurs délais. 

Les membres du Conseil coopératif sont révocables à tout moment, sans juste motif, par l’Assemblée 
Générale Ordinaire par scrutin secret. 

Dans tous les cas, leur révocation ne peut pas donner lieu à une quelconque indemnité. 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut procéder à la nomination de censeurs, choisis parmi les associés 
(en dehors des élus) ou en dehors d’eux. Le nombre de censeurs ne peut excéder cinq (5). Ils assistent 
avec voix consultative aux séances du Conseil coopératif.  

Ils ne sont pas rémunérés. 

Les censeurs sont nommés pour une durée indéterminée. 

En tout état de cause, tout membre du Conseil coopératif, et plus généralement toute personne, a 
l'obligation de faire part au Président et aux membres du Conseil coopératif, de toute situation de conflit 
d'intérêts, avérée ou potentielle, dès qu’il en a connaissance. 
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En présence d’une situation de conflit d’intérêts, le membre, et le censeur le cas échéant, concerné doit 
déclarer par écrit au Conseil coopératif et sans délai, la situation identifiée, et notamment le contexte, 
la nature et les personnes, directement ou indirectement, concernées. Il doit par ailleurs s’abstenir 
d’assister à tout débat et de participer au vote de toute délibération en lien avec cette situation. Le cas 
échéant, les membres des autres organes de la société, liés au membre du Conseil coopératif concerné 
par cette situation, s’abstiennent également d’assister à tout débat et de participer au vote de toute 
délibération relative à la situation de conflits identifiée. Le cas échéant, le règlement intérieur peut définir 
l’ensemble des critères à retenir en matière de prévention des conflits d’intérêts afin d’apprécier 
l’indépendance des mandataires sociaux. 

Tout associé salarié peut être nommé en qualité de membre du Conseil coopératif sans perdre, le cas 
échéant, le bénéfice de son contrat de travail sous réserve que les fonctions techniques de l’associé 
salarié soient distinctes de ses fonctions de membre du Conseil coopératif et de l’existence d’un lien de 
subordination. 

La démission, le non-renouvellement ou la révocation des fonctions de membre du Conseil coopératif 
ne portent pas atteinte au contrat de travail éventuellement conclu par l’intéressé avec la coopérative, 
qu’il ait été suspendu ou qu’il soit poursuivi parallèlement à l’exercice du mandat. 

Nul ne peut être nommé membre du Conseil coopératif s’il est âgé de plus de 75 ans. 

Article 22 : Durée des fonctions et renouvellement 

La durée des fonctions des membres du Conseil coopératif est indéterminée, les membres du Conseil 
coopératif sont révocables ad nutum par l’Assemblée Générale Ordinaire au scrutin secret.  

Le membre du Conseil coopératif atteignant l’âge de 75 ans en cours de mandat est réputé 
démissionnaire à   la clôture de l’exercice au cours duquel il a atteint cet âge, avec effet à la plus prochaine 
Assemblée Générale pour pourvoir à son remplacement. 

En cas de vacance d’un ou plusieurs membres, le Conseil coopératif pourvoit provisoirement, s’il le 
désire et si le nombre de membres est supérieur à sept (7) membres, au remplacement de ses membres 
par cooptation. Le remplacement définitif intervient lors de la plus proche Assemblée Générale devant 
ratifier cette nomination. Si le nombre des membres du Conseil coopératif devient inférieur à sept (7), 
les membres restants doivent réunir immédiatement l'Assemblée Générale Ordinaire en vue de 
compléter l'effectif du Conseil coopératif. 

Article 23 : Indemnisation des fonctions de membre du Conseil coopératif 

Conformément à l’article 6 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, 
les fonctions de membre du conseil coopératif ouvrent droit au remboursement de frais de 
représentation et de déplacement ainsi qu’au paiement d’indemnités compensatrices du temps 
consacré à l’administration de la coopérative. L’Assemblée Générale Ordinaire en détermine le montant 
et le plafond.  

Article 24 : Réunions du Conseil coopératif 

Le Conseil coopératif se réunit chaque fois que l’intérêt de la société l’exige et au moins trois (3) fois par 
an. 

Il est convoqué, par tout moyen, sur un ordre du jour déterminé, par son Président ou la moitié de ses 
membres, au moins quinze (15) jours calendaires avant la date de la réunion. Le Directeur Général           peut 
demander au Président de convoquer le Conseil coopératif sur un ordre du jour déterminé. En outre, 
des membres constituant au moins le tiers du Conseil coopératif peuvent compléter l’ordre du jour de 
la séance. Si le Conseil coopératif ne s’est pas réuni depuis plus de huit (8) mois, il peut être convoqué 
par l’un de ses membres.  

La présence de la moitié au moins des membres du Conseil coopératif est nécessaire pour la validité 
de ses délibérations. En cas d’absence de quorum, une deuxième séance du Conseil coopératif sera 
convoquée dans les quinze (15) jours calendaires avec le même ordre du jour et pourra délibérer 
valablement sans quorum minimum. 

Un membre absent peut être représenté par un mandataire dûment habilité ou un autre membre 
présent, étant précisé que le nombre de pouvoirs pouvant être détenus par un membre est limité à deux. 



 

21 

Le commissaire aux comptes, s’il y en a un, est convoqué à toutes les réunions du Conseil coopératif 
qui examinent ou arrêtent les comptes annuels ou intermédiaires.  

Les réunions du Conseil coopératif peuvent se tenir par des moyens de visioconférence, 
audioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation 
effective conformément aux dispositions légales applicables et sans adoption préalable d’un règlement 
coopératif. En tout état de cause, les membres participants par ces procédés seront réputés présents 
pour le calcul du quorum et de la majorité. 

Il est tenu : 

- Un registre de présence, signé à chaque séance par les membres présents ; 

- Un registre des procès-verbaux, lesquels sont signés par le Président et, en cas d’absence, par     
le Président de séance désigné à la majorité des membres présents du Conseil coopératif. Un 
membre au moins, doit également signer le procès-verbal. 

Les délibérations sont prises à la majorité (plus de la moitié) des membres présents ou représentés 
sauf en ce qui concerne les autorisations préalables des Décisions Importantes, qui doivent inclure le 
vote favorable des représentants issus du le Collège Investisseurs et du collège Collectivités territoriales 
référentes. Les délibérations prises par le Conseil coopératif obligent l’ensemble des membres y 
compris les absents, incapables ou dissidents.  

Par ailleurs, chaque membre du Conseil coopératif doit maintenir strictement confidentielles toutes les 
informations issues de la société, notamment celles dont ils auraient connaissance en qualité   d'associé 
et/ou salarié ou de mandataire social et en particulier à : 

- ne pas communiquer, diffuser, publier, divulguer ou laisser divulguer, directement ou 
indirectement à un tiers, tout ou partie des Informations, sans l’accord écrit et préalable de la 
société ; 

- ce que les Informations soient gardées strictement confidentielles, protégées et traitées avec 
les précautions et protections suffisantes, notamment par toutes mesures permettant 
d'empêcher l'accès de personnes non autorisées. En tout état de cause, chaque membre 
s’engage à traiter les Informations avec un haut degré de précaution et de protection de nature 
à en garantir la confidentialité et la sécurité ; 

- informer la société de toute violation à l'une quelconque des obligations ci-dessus, et à fournir 
à la société toute assistance raisonnable afin de minimiser les effets d'une telle violation. 

Cette obligation de confidentialité et de discrétion s’applique à tous les participants aux réunions du 
Conseil coopératif, à l’ensemble de ses membres, ainsi qu’à toute personne, membre de la société ou 
non, ayant eu connaissance d’informations confidentielles relatives à la société ou ses activités. 

Article 25 : Pouvoirs du Conseil coopératif 

25.1 Rôle du Conseil coopératif 

Le Conseil coopératif a notamment pour rôle (i) d’assister le Président, et le cas échéant le Directeur 
Général, relativement à l’orientation stratégique de la Société et son développement, et (ii) d’autoriser 
le Président, et le cas échéant le Directeur Général, à prendre certaines décisions concernant la 
Société. 

Le Conseil coopératif veille au bon fonctionnement de la société, s’assure du bon respect des statuts et 
assure une mission de contrôle permanent des décisions du Président. Le Conseil coopératif procède 
aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 

Les membres du Conseil coopératif peuvent se faire communiquer tous les documents qu’ils estiment 
utiles et notamment, les documents suivants :  

- communication du budget prévisionnel,  

- communication des projets de comptes sociaux chaque année,  

- communication d’une situation semestrielle. 
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Par ailleurs, le Président présentera au Conseil Coopératif chaque année un rapport d’évaluation des 
impacts et des co-bénéfices, socio-économiques et environnementaux des actions de la société, 
détaillant la méthode d’évaluation utilisée ainsi que les données et critères retenus à ce titre (ex : 
répartition des clients de la société, l’évolution du prix des projets en fonction des méthodologies 
utilisées, évolution du pourcentage des commissions touchées en fonction des différentes méthodes, 
etc.). Ce rapport sera communiqué à l’ensemble des membres et censeurs du Conseil coopératif. 

25.2 Comité d’études et missions 

Le Conseil coopératif a également la faculté de désigner l’un de ses membres à qui il confie des 
missions particulières pour veiller au bon fonctionnement de la société. Ces fonctions ouvrent droit au 
remboursement de frais ainsi qu’au paiement d’indemnités compensatrices du temps consacré à la 
mission particulière. 

Ces indemnités compensatrices sont fixées par le Conseil coopératif, sans que les intéressés ne 
prennent part à la décision.  

Le Conseil coopératif peut décider, de sa propre initiative ou à la demande du Président ou des associés 
représentant 15 % des voix en Assemblée, sans que cette demande soit contraignante pour le Conseil 
coopératif, la création de comités chargés d’étudier les questions que lui-même ou son Président 
soumettent, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les attributions des comités qui exercent 
leur activité sous sa responsabilité. La décision du Conseil coopératif de ne pas constituer un comité 
n’a pas à être motivée. 

25.3 Autres pouvoirs  

Le Conseil coopératif dispose notamment des pouvoirs suivants : 

- Il recueille les demandes d’admission, de retrait des associés ; 

- Il décide de l’admission et agrément des nouveaux associés ; 

- Il décide des suites à donner aux demandes de remboursement partiel dans les conditions 

définies par les présents statuts. 

Par ailleurs, il autorise préalablement les décisions suivantes relatives à la Société : 

- à la modification des collèges de vote à l’Assemblée Générale ; 

- au changement de collège par un associé ;  

- toute décision relative à l’approbation ou la modification budget prévisionnel annuel et le plan 
d’affaires de la Société préparés par le Président du Conseil Coopératif ;  

- toute décision représentant un investissement, engagement, coût, responsabilité, même 
potentielle (en ce compris toute décision concernant un éventuel litige), cession ou 
désinvestissement de la Société d'un montant supérieur à 40 000 euros HT à l’exception des 
cas où cet investissement, engagement, coût, responsabilité, cession ou désinvestissement 
serait prévu dans le budget voté et approuvé dans les conditions prévues dans les statuts; 

- toute émission de valeurs mobilières donnant droit, immédiatement ou à terme, à une quotité 
du capital ou des droits de vote de la Société, et notamment tout plan d’intéressement des 
salariés et approbation du règlement de ce plan ;  

- toute fusion, scission, restructuration capitalistique substantielle, transformation de la Société ; 

- toute décision de prise de participation, adhésion à un groupement d’intérêt économique et à 
toute forme de société ou d’association pouvant entraîner une responsabilité solidaire ou 
indéfinie de la Société ; 

- la conclusion et octroi de tout prêt, avance, caution, aval ou garantie et conclusion de tout 
emprunt ou contrat de financement ainsi que la modification de leurs termes et conditions pour 
des montants supérieurs à 50 000 € ; 

- toute proposition de distribution des intérêts aux parts sociales (dividendes), d’acompte sur 
dividendes ou autres distributions assimilées ; 

- tout appel de fonds en compte courant d’associé, en ce compris la validation des montants et 
les conditions de mise à disposition des avances en compte courant, et tout remboursement de 
compte courant d’associé ; 

- toute décision relative au recrutement, au licenciement, à la rupture sous quelque forme que ce 
soit (hors démission) ou à la modification substantielle du contrat de travail de toute personne 
dont le salaire brut annuel (fixe et variable) serait supérieur à 70 000 euros ;  

- toute décision susceptible d’entraîner une exigibilité anticipée des concours financiers accordés 
à la Société ; 
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- la dissolution ou la liquidation amiable de la Société ; 

- toute décision relative à la conclusion de conventions réglementées entre la société et le 
Président, le Directeur Général ou un membre du Conseil coopératif ou entre la société et un 
associé ;  

(les « Décisions Importantes »). 

Au titre de règlement intérieur de la Société, aucune Décision Importante ne pourra être prise 
valablement par le Président et/ou les Directeurs Généraux ou soumise à l’Assemblée Générale sans 
qu’elle ait été autorisée préalablement par le Conseil coopératif avec nécessairement le vote positif des 
représentants nommés par le Collège Investisseurs et du collège Collectivités territoriales référentes. 

Chaque membre du Conseil Coopératif reçoit tous les documents et informations nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission. 

Article 26 - Président du Conseil coopératif et Vice-Président  

26.1 Président du Conseil coopératif 

Le Président du Conseil coopératif est le Président de droit de la société. 

La société est gérée par le Président du Conseil coopératif qui assure sa direction générale.  

Il est nommé par l’Assemblée Générale Ordinaire parmi les membres du collège des collectivités 
territoriales référentes.  

Les associés ont convenu d’instaurer une présidence tournante selon l’ordre suivant :  

- la Ville de Paris (président du Conseil coopératif n°1) ; puis 
 

- Métropole du Grand Paris (présidence du Conseil coopératif n°2). 

A l’issue de la deuxième présidence (n°2), la présidence n°1 sera à nouveau désignée et ainsi de suite.  

La présidence alternera tous les 3 ans, à l’issue de l’Assemblée Générale chargée d’approuver les 
comptes annuels, et ceci dans les mêmes conditions que celles présentées ci-dessus. Ainsi, la 
présidence alternera pour la première fois à l’issue de l’Assemblée Générale chargée d’approuver les 
comptes clos le 31 décembre 2025. L’Assemblée générale désignera le Président en application des 
règles susvisées. 

En cas de départ de l’un des deux présidents statutaires, les associés modifieront les statuts afin 
d’ajuster les règles de gouvernance en conséquence. A titre de mesures transitoires, il est convenu que 
jusqu’à la mise à jour des statuts, si l’un des deux présidents est partant, l’autre associé ayant vocation 
à lui succéder en application de cette présidence tournante sera désigné président, et ceci au plus tard 
jusqu’au terme de la présidence en cours (sauf modification des statuts avant ce terme). 

Le mandat de Président de la société prend fin en même temps que son mandat de Président du Conseil 
coopératif, et ce dernier prend fin en même temps que son mandat de membre du Conseil coopératif. 

Le Président peut démissionner à tout moment sous réserve de respecter un délai de préavis de trois (3) 
mois, sauf dispense écrite du Conseil coopératif. En cas de décès, démission ou empêchement 
d’exercer ses fonctions pendant une durée supérieure à trois (3) mois, il est pourvu à son remplacement. 

Le Président est révocable à tout moment, sans juste motif, par l’Assemblée Générale. Dans tous les 
cas, sa révocation ne peut donner lieu à une quelconque indemnité. 

Le Président dispose du pouvoir de représenter la société à l’égard des tiers et est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l’objet social. 

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes qui ne relèvent pas de 
l’objet social, à moins qu’elle prouve que les tiers savaient que l’acte dépassait cet objet ou qu’ils ne 
pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve. 

Il a le pouvoir de convoquer le Conseil coopératif à la requête de ses membres et du Directeur Général. 
Il préside le Conseil coopératif. Il transmet commissaire aux comptes la liste   et l’objet des conventions 
courantes conclues à des conditions normales. Il transmet les orientations aussi bien sociales 
qu’économiques aux sociétaires, contrôle la bonne gestion, et la mise en œuvre des orientations 
définies par le Conseil coopératif. 
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Le Président peut déléguer une partie ses pouvoirs, avec faculté de subdélégation, et notamment le 
pouvoir de représentation, pour des objets et une durée déterminée. 

Le Président du Conseil coopératif peut être rémunéré. Dans ce cas, sa rémunération est fixée dans la 
décision de sa nomination. Il est en outre remboursé de ses frais de représentation et de déplacement 
sur justificatifs dans la limite de 5 000 euros par année civile. 

Le Président du Conseil coopératif ou son représentant lorsqu’il s’agit d’une personne morale est tenu 
par les mêmes limites d’âge que les membres du Conseil coopératif. 

26.2 Vice-Président 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut désigner un Vice-Président parmi les membres du collège des 
collectivités territoriales référentes. Elle procède à la nomination du Vice-Président, fixe la durée de son 
mandat qui ne peut excéder celle du mandat du Président, détermine sa rémunération au titre de son 
mandat social et, le cas échéant, la limitation de ses pouvoirs. 

Dans ce cadre, les associés fondateurs ont convenu d’instaurer une vice-présidence tournante selon 
l’ordre suivant :  

- Métropole du Grand Paris (vice-président du Conseil coopératif n°1) ; puis 
 

- la Ville de Paris (vice-présidence du Conseil coopératif n°2). 
 

A l’issue de la deuxième vice-présidence (n°2), la vice-présidence n°1 sera à nouveau désignée et ainsi 
de suite.  

La vice-présidence alternera tous les 3 ans, à l’issue de l’Assemblée Générale chargée d’approuver les 
comptes annuels, et ceci dans les mêmes conditions que celles présentées ci-dessus. Ainsi, la 
présidence alternera pour la première fois à l’issue de l’Assemblée Générale chargée d’approuver les 
comptes clos le 31 décembre 2025. L’Assemblée Générale désignera le vice-président en application 
des règles susvisées. 

Le Vice-président a pour rôle d’assister le Président dans l’exercice de ses fonctions. Dans ce cadre, le 
Président peut lui déléguer une partie de ses pouvoirs.  

Il remplace le Président en cas de vacance ou d’empêchement au sein de ses fonctions de Président 
du Conseil Coopératif. 

Le Vice-Président du Conseil coopératif ou son représentant lorsqu’il s’agit d’une personne morale est 
tenu par les mêmes limites d’âge que les membres du Conseil coopératif. 

26.3 Signature sociale 

Tous les actes et engagements concernant la société, de quelque nature qu'ils soient, sont valablement 
signés par le Président ou le Directeur général, ainsi que par tout fondé de pouvoir spécial agissant 
chacun dans la limite de ses pouvoirs. 

26.4 Comité Social et Economique 

Les représentants du personnel et les membres du comité social et économique exercent leurs droits 
prévus par les dispositions du Code du Travail auprès du Président. 

Les membres du comité social et économique doivent être informés des décisions collectives dans les 
mêmes conditions que les associés. 

Les demandes d’inscription des projets de résolutions présentées par le Comité social et économique 
doivent être adressées par un représentant du Comité. 

Ces demandes, qui sont accompagnées du texte des projets de résolution, peuvent être envoyées par 
tous moyens écrits. Elles doivent être reçues au siège social, 20 jours au moins avant la date fixée pour 
la décision en Assemblée Générale. Le Président accuse réception de ces demandes dans les 5 jours 
de leur réception. 
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Article 27 : Direction Générale 

27.1 Directeur général 

L’Assemblée Générale ordinaire peut, sur proposition du Président, désigner un Directeur général 
personne physique dont, en accord avec le Président, elle fixe l’étendue et la durée des pouvoirs.  

L’assemblée Générale procède à la nomination du directeur général, fixe la durée de son mandat qui 
ne peut excéder celle du mandat du Président, détermine sa rémunération au titre de son mandat social 
et, le cas échéant, la limitation de ses pouvoirs. 

Le Directeur général peut démissionner à tout moment sous réserve de respecter un délai de préavis de 
six (6) mois, sauf dispense écrite de l’Assemblée Générale. En cas de décès, démission ou 
empêchement d’exercer ses fonctions pendant une durée supérieure à trois (3) mois, il est pourvu à son 
remplacement. 

Le Directeur général est révocable à tout moment, sans juste motif, par l’Assemblée Générale.  

Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom 
de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi 
attribue expressément aux assemblées d'associés. 

Le Directeur général représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée, 
même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social de la société, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte 
tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

La démission, le non-renouvellement ou la révocation des fonctions du Directeur général, ne portent 
pas atteinte au contrat de travail éventuellement conclu par l’intéressé avec la coopérative. 

Le Directeur Général est tenu par les mêmes limites d’âge et est soumis à la même obligation de 
confidentialité que les membres du Conseil coopératif. 

27. 2 Directeur général délégué 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut, sur proposition du Directeur général, désigner un Directeur 
général délégué, personne physique, dont, en accord avec le Directeur général, il fixe l'étendue et la 
durée des pouvoirs. 

À l'égard des tiers, le Directeur général délégué dispose des mêmes pouvoirs que le Directeur général. 

En cas de cessation des fonctions ou d'empêchement, de décès, de démission ou de révocation du 
Directeur général, et sauf décision contraire de l’Assemblée Générale, le Directeur général délégué 
conserve ses fonctions jusqu'à la nomination du nouveau Directeur général. 

Le Directeur Général Délégué est tenu par les mêmes limites d’âge et est soumis à la même obligation 
de confidentialité que les membres du Conseil coopératif. 
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T I T R E  VI : ASSEMBLEES  G E N E R A L E S  

Article 28 : Nature des assemblées  

Les Assemblées générales sont : ordinaire annuelle, ordinaire réunie extraordinairement, ou 
extraordinaire. Le Conseil coopératif fixe les dates, heures et lieux de réunion des différentes 
Assemblées. 

Article 29 : Dispositions communes et générales  

29.1 Composition 

L’Assemblée Générale se compose de tous les associés y compris ceux admis au sociétariat au cours 
de l’Assemblée dès qu’ils auront été admis à participer au vote. 

La liste des sociétaires est arrêtée par le Président de la société au plus tard le 16ème jour qui précède 
la réunion de l’Assemblée Générale. Lorsque l’Assemblée Générale statue sur les comptes de 
l’exercice, le Président communique un état complet du sociétariat en indiquant le nombre d’associés 
ayant perdu cette qualité. 

29.2 Convocation – vote par correspondance 

Les associés sont convoqués par le Président de la société, ou à défaut par les commissaires aux 
comptes, voire un mandataire de justice désigné par le Tribunal de commerce statuant en référé à la 
demande de 5 % des sociétaires, soit d’un administrateur provisoire ou un liquidateur. 

La première convocation de toute Assemblée Générale est faite par lettre simple postale ou électronique 
adressée aux sociétaires quinze (15) jours calendaires au moins à l'avance, sept (7) jours calendaires 
au moins à l’avance sur deuxième convocation. Les délais ne tiennent pas compte du jour de l’envoi de 
la lettre. 

La convocation électronique est subordonnée à l’accord préalable des associés et à la communication de 
leur adresse électronique. 

Les convocations doivent mentionner le lieu, la date et l’heure de réunion de l’Assemblée. Celui-ci peut 
être le siège de la société ou tout autre local situé dans le même département, ou encore tout autre lieu 
approprié pour cette réunion. 

Lorsque le Président prévoit cette possibilité dans la convocation, les associés peuvent participer à la 
réunion à distance par tout moyen de communication approprié. Sont alors réputés présents pour le 
calcul du quorum et de la majorité, les associés qui participent à la réunion de l’Assemblée Générale 
par des moyens de visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective (notamment conférence téléphonique, site 
internet exclusivement consacré au vote électronique) et   dont la nature et les conditions d'application 
sont déterminées par le Code de commerce. 

Les votes par correspondance sont admis, uniquement sur les questions de l’ordre du jour écrit dans la 
convocation et considérés pour l’adoption des résolutions présentées dans la convocation initiale. Les 
votes ne sont pas comptabilisés pour l'adoption des autres projets de résolutions. 

À compter de la convocation à l’Assemblée, un formulaire de vote à distance est remis aux associés qui 
en font la demande. Le formulaire doit compter les indications visées à l’article R.225-76 du Code           de 
commerce. Il doit indiquer de façon apparente que toute abstention exprimée ou résultant de l’absence 
d’indication du vote sera non comptabilisé. Le formulaire peut, le cas échéant, figurer sur le même 
document que la formule de procuration. Dans ce cas, l’article R.225-78 du Code de commerce 
s’applique. Le formulaire de vote adressé vaut pour toutes les Assemblées successives convoquées 
sur le même ordre du jour. 

La société doit faire droit à toute demande déposée ou reçue au siège au plus tard six (6) jours 
calendaires avant la date de l’Assemblée. Les formulaires de vote doivent être reçus par la société trois 
(3) jours avant la date de l’Assemblée. 

Le Président peut décider de mettre en place un vote à distance par voie électronique. Dans ce cas, les 
formulaires électroniques de vote peuvent être reçus par la société au plus tard à 15h (heure de Paris) 
la veille de l’Assemblée. 
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29.3 Ordre du jour 

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. Il y est porté les propositions du Conseil 
coopératif et celles qui auraient été communiquées au Conseil coopératif dans un délai minimum de 15 
jours au moins à l'avance par des sociétaires représentant au moins 5 % des sociétaires répertoriés 
dans l'annuaire ou par le Comité Social et Économique. 

29.4 Bureau 

L'Assemblée est présidée par le Président, à défaut par un associé présent, volontaire, et désigné par 
un vote à main levée, sauf si une majorité des présents décide qu’il y a lieu de voter à bulletins secrets. 
Le bureau de l’Assemblée est composé du Président et d’un secrétaire de   séance désigné parmi les 
membres du Conseil coopératif. 

En cas de convocation par un Commissaire aux comptes, par un mandataire de justice ou par un 
liquidateur, l’Assemblée est présidée par celui ou l’un de ceux qui l’ont convoquée. 

29.5 Feuille de présence 

Il est tenu une feuille de présence comportant, par collège, les noms, prénoms et domiciles des 
associés. Elle est signée par tous les associés présents, tant pour eux-mêmes que pour ceux qu'ils 
peuvent représenter. Elle est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée, déposée au siège social et 
communiquée à tout requérant. 

29.6 Quorum et majorité 

L’Assemblée Générale délibère valablement, dans les conditions de quorum et majorité prévues selon 
la nature des Assemblées. Les majorités des délibérations se calculent toujours au niveau de 
l'Assemblée. 

29.7 Délibérations et vote 

Il ne peut être mis en délibération que les questions portées à l’ordre du jour. Néanmoins, la révocation 
et le remplacement des membres du Conseil coopératif peuvent intervenir à tout moment. 

La désignation des membres du Conseil coopératif est effectuée à bulletins secrets. Pour toutes les 
autres questions, il est procédé à des votes à main levée, sauf si la majorité des sociétaires présents 
en Assemblée décide qu'il y a lieu de voter à bulletins secrets. 

Avant l’ouverture de la séance et après désignation du président et du secrétaire de séance, tout 
associé peut demander au président de séance d’ajouter une ou plusieurs résolutions à l’ordre du jour. 
Sur proposition du président de séance, l’Assemblée doit alors se prononcer par un vote à main levée sur 
l’opportunité et l’intérêt d’ajouter ces questions à l’ordre du jour. Une fois l’ordre du jour définitivement 
adopté et vérification du quorum, la séance peut être ouverte. 

Les abstentions, votes blancs et les bulletins nuls ne sont pas considérés comme des votes exprimés. 

29.8 Consultation écrite ou électronique 

Lorsqu’une décision d’associés est prise sous forme d’une consultation écrite, les associés doivent 
transmettre leur vote à l'auteur de la convocation par télécopie, courrier électronique avec accusé de 
réception, correspondance ou au moyen de tout autre support, au plus tard à la date fixée par l'auteur 
de la consultation pour la décision. Le vote transmis par chacun des associés est définitif. 

Tout associé qui s'abstient d'émettre un vote sur une résolution est réputé s'être abstenu sur ladite 
résolution proposée. 

Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu sur les 
résolutions proposées. 

29.9 Acte unanime 

Lorsque la signature d'un acte unanime est organisée par le Président, ou par la personne ayant décidé 
la consultation des associés, la décision des associés résulte de leur consentement exprimé dans un 
acte sous seing privé. 

L'acte pourra éventuellement être précédé d'un préambule explicatif et, le cas échéant, suivi en annexe 
des documents sociétaires qu'il modifie et des informations fournies. 

29.10 Droit de vote 

Chaque sociétaire a droit de vote dans toutes les Assemblées, au sein de son collège, avec une voix. 
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Le droit de vote de tout associé qui n'aurait pas rempli ses engagements de règlement effectif de sa(ses) 
part(s) sociale(s) et dont la candidature n'a pas été rejetée par l’Assemblée est automatiquement 
suspendu après mise en demeure par le Conseil coopératif de régulariser la situation, demeurée 
sans effet dans un délai de 8 jours calendaires. Le droit de vote ne reprend que lorsque les versements 
statutaires de libération sont à jour. 

29.11 Procès-verbaux 

Les délibérations des Assemblées générales sont constatées par des procès-verbaux portés sur un 
registre spécial coté et paraphé. Les procès-verbaux sont signés par les membres du bureau de 
l’Assemblée. Les copies ou extraits de délibérations sont consultables dans les registres à l’adresse du 
siège social et délivrés et certifiés conformément à la loi. 

Si, à défaut de quorum requis, une Assemblée ne peut pas délibérer régulièrement, il en est dressé un 
procès-verbal. 

29.12 Effet des délibérations 

L'Assemblée générale régulièrement convoquée et constituée représente l'universalité des sociétaires 
et ses décisions obligent même les absents, incapables ou dissidents. 

29.13 Pouvoirs 

Un associé empêché de participer personnellement à l'Assemblée générale peut se faire représenter par 
un autre sociétaire. Outre sa propre voix, aucun sociétaire ne peut posséder plus de trois (3) voix, quel 
que soit sa catégorie ou son collège d’appartenance. 

Les pouvoirs adressés à la société sans désignation d’un mandataire et sens du vote sont comptés 
comme exprimant un vote favorable à l’adoption des seules résolutions présentées ou soutenues par le 
Conseil coopératif, et défavorable à l’adoption des autres projets de résolutions. 

Article 30 : Assemblée générale ordinaire 

L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle se tient dans les six mois de la clôture de l’exercice. Elle a  
notamment pour objet de de se prononcer sur les comptes de la société. 

L’Assemblée Générale Ordinaire, réunie exceptionnellement, a pour objet de se prononcer sur toutes  les 
questions n’emportant pas de modification de statuts ou d’exclusion d’un associé, dont la décision ne peut 
pas attendre la prochaine Assemblée Générale Ordinaire Annuelle. 

L’Assemblée Générale Ordinaire est compétente pour toutes les décisions relevant de la compétence des 
associés et qui ne sont pas réservés aux Assemblées Générales Extraordinaires ainsi que pour décider 
de la mise en place de commissions ad hoc dans les conditions visées à l’article 32 ci-après. 

En particulier et de façon non exhaustive, l’Assemblée Générale Ordinaire : 

- nomme les membres du Conseil coopératif, et les révoque ; 

- nomme les censeurs ; 

- approuve les comptes et ratifie l’affectation des excédents nets de gestion (E.N.G.) proposé par 
le Président de la société ; 

- ratifie le transfert du siège social dans le ressort de la région Ile de France ; 

- désigne, s’il y a lieu, les commissaires aux comptes ; 

- fixe l’intérêt des parts sociales. 

Le quorum requis pour la tenue d’une Assemblée Générale Ordinaire est : 

- sur première convocation : un quart des associés, présents ou représentés (les associés ayant 
voté par correspondance ou procuration sont considérés comme présents) ; 

- si le quorum n’est pas atteint, une deuxième Assemblée est convoquée au plus tard sept (7) 
jours après l’envoi de la convocation. Elle délibère valablement quel que soit le nombre 
d’associés présents ou représentés (les associés ayant votés par correspondance ou 
procuration sont considérés comme présents), mais seulement sur le même ordre du jour. 

Pour déterminer si la résolution est adoptée par l’assemblée, les résultats des délibérations sont totalisés 
par collèges de vote auxquels sont appliqués les coefficients correspondant avec la règle de la majorité.  

Les délibérations sont prises à plus de la moitié des voix des associés présents ou représentés. 
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Article 31 : Assemblée Générale Extraordinaire 

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide les questions suivantes : 

- exclusion d’un associé ; 

- modification des règles de composition et de répartition des droits des collèges ; 

- décisions qui ont pour objet ou effet de modifier les statuts ; 

- création de nouvelles catégories d’associés ; 

- transformation la société en une autre société coopérative ou dissolution anticipée ou sa fusion 
avec une autre société coopérative ; 

- adoption de tout acte extrastatutaire complémentaire aux statuts, en ce compris une charte   
éthique et environnementale ; 

- transfert du siège social dans tout autre lieux hors de la région Ile-de-France ;  

- toute décision de prise de participation, adhésion à un groupement d’intérêt économique et à 
toute forme de société ou d’association pouvant entraîner une responsabilité solidaire ou 
indéfinie de la Société ; 

Le quorum requis pour la tenue d’une Assemblée Générale Extraordinaire est : 

- sur première convocation : la moitié des associés, présents ou représentés ; 

- sur deuxième convocation sur un même ordre du jour et dans un délai de sept (7) jours 
calendaires suivant la première convocation : un quart des associés, présents ou représentés ; 

- sur troisième convocation dans le mois qui suit la seconde convocation : sans condition de 
quorum préalable. 

Pour déterminer si la résolution est adoptée par l’assemblée, les résultats des délibérations sont totalisés 
par collèges de vote auxquels sont appliqués les coefficients correspondant avec la règle de la majorité.  

Les délibérations sont prises à la majorité de plus de 2/3 voix des associés présents ou représentés. 

Article 32 : Commission ad-hoc 

Il peut être décidé en Assemblée Générale Ordinaire de mettre en place et d’organiser des 
commissions spécifiques en vue notamment : 

- de participer au bon fonctionnement des activités quotidiennes de la société ; 

- d'impulser de nouvelles activités et projets et d'animer la vie coopérative ; 

- d’assurer ou permettre le développement d’activités et/ou d’initiatives et/ou de synergies en lien 
avec les secteurs des acteurs ou métiers de la coopérative ; 

- de développer les initiatives et l’activité sur d’autres territoires en incubant des activités  entrant 
dans le cadre de l’objet social. 

Ces commissions sont composées d'associés sociétaires volontaires quelle que soit leur catégorie, dont 
les modalités de fonctionnement et d’organisation pourront être précisées par le Conseil coopératif, de 
sa propre initiative ou sur demande écrite préalable formulée par les membres de cette commission. 

Une personne non-associée peut être conviée à une réunion de commissions ad hoc dans le cadre 
d'une expertise spécifique nécessaire à la prise de décision. Elle ne participe pas aux délibérations des 
commissions créées. La commission peut également être créée à l’initiative du Conseil coopératif, qui 
approuve ses attributions et lui confère la mise en œuvre d’activités. 

La commission peut décider des activités conformes au cadre éthique posé dans le préambule des 
présents statuts et complété le cas échéant par le règlement intérieur, étant précisé que (i) les travaux 
résultant de cette commission ne pourront engager la responsabilité juridique de la structure vis-à-vis d'un 
tiers et (ii) la tenue de cette commission ne nécessitera pas obligatoirement un budget dédié spécifique, 
ainsi que (iii) les résultats de ces travaux ne seront pas contraignants tant vis-à-vis de ses membres 
que des tiers. 

Les membres des commissions ne seront pas rémunérés au titre de leur participation au sein des 
commissions. 
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T I T R E  V I I  : C O M M I S S A I R E  AU X              COMPTES – REVISION –R E G L E M E N T  

I N T E R I E U R   

Article 33 : Commissaire aux comptes 

Conformément aux dispositions des articles L. 227-9-1 et R. 227-1 du Code de commerce, la société 
est tenue de désigner au moins un commissaire aux comptes si elle dépasse à la clôture d’un exercice 
social, deux des seuils suivants : 1 000 000 € de total de bilan, 2 000 000 € de chiffre d'affaires hors 
taxe ou le nombre moyen de 20 salariés au cours de l'exercice. 

La durée des fonctions des commissaires aux comptes est de 6 exercices et elles sont renouvelables. 

Article 34 : Révision coopérative 

34.1 Révision coopérative  

La coopérative fera procéder tous les cinq ans à la révision coopérative prévue par les articles 25-1 à 
25-5 de la loi n° 47/1775 du 10 septembre 1947 (article 19 duodecies).  Elle a pour objet de vérifier la 
conformité de son organisation et de son fonctionnement aux principes et aux règles de la coopération 
et à l’intérêt de ses membres, ainsi qu’aux règles coopératives spécifiques qui lui sont applicables et, le 
cas échéant, à proposer des mesures correctives. 

La révision est effectuée par un réviseur agréé.  

En outre, conformément à l’article 25-1 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947, la révision 
coopérative devra intervenir sans délai si : 

- elle est demandée par le tiers des membres du Conseil coopératif ; 

- elle est demandée par le dixième des associés ; 

- trois exercices consécutifs font apparaître des pertes comptables ; 

- les pertes d'un exercice s'élèvent à la moitié au moins du montant le plus élevé atteint par le 
capital ; 

- le ministre chargé de l’économie sociale et solidaire ou tout ministre compétent à l’égard de la 
coopérative en question.  
 

34.2 Rapport de révision  

Le rapport établi par le réviseur coopératif sera tenu à la disposition des associés quinze jours avant la 
date de l'Assemblée générale ordinaire. Le rapport sera présenté à l'Assemblée générale ordinaire, ou 
à une Assemblée générale ordinaire réunie à titre extraordinaire, soit par le réviseur, s'il est présent, 
soit par le président de séance. Le rapport tient compte notamment des dispositions des articles 2 et 3 
du décret n° 2015-1381 (JO 31 oct. 2015). L'Assemblée générale prendra acte dans une résolution du 
rapport du réviseur.  

34.3 Révision à la demande des associés 

Si l'opération de révision est déclenchée à la demande du dixième des associés, une Assemblée 
générale ordinaire réunie à titre extraordinaire se tiendra dans les trente jours qui suivront la date à 
laquelle le réviseur aura remis son rapport à la société. 

Dans ce cas, le Conseil coopératif présente obligatoirement un rapport sur la situation de l'entreprise. 

Article 35 : Règlement intérieur 

Un règlement intérieur sera établi par le Conseil coopératif à la demande des associés. Dans ce cas, il 
est réputé faire partie intégrante des statuts et il définit en tant que de besoin les rapports entre la 
coopérative et les associés et le fonctionnement de ses organes de direction. Le règlement intérieur 
s’impose à l’ensemble des associés dès son adoption par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
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T I T R E  V I I I  – COMPTES SOCIAUX – E X C E D E N T S  –R E S E R V E S  

Article 36 : Exercice social 

L'exercice social a une durée d’une année qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
Toutefois, le premier exercice commencera à dater de l’immatriculation de la société et se terminera le 31 
décembre 2023. 

Article 37 : Documents sociaux 

L'inventaire, le bilan, le compte de résultats de la société, le cas échéant le rapport de révision sont 
présentés à l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en même temps que les rapports de gestion, 
établis par le président. 

Le Conseil coopératif doit pouvoir suivre les travaux d’élaboration et être en mesure de reporter auprès 
des collèges les explications utiles. Un résumé est inclus dans la convocation à l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle. Quinze jours au moins avant l’Assemblée Générale ces documents sont mis à 
disposition, au siège social, de tout associé par simple demande adressée au Président. 

Article 38 : Répartition des excédents nets  

Les excédents nets de gestion sont constitués par les produits de l'exercice majorés des produits 
exceptionnels et sur exercices antérieurs et diminués des frais, charges, amortissements, provisions et 
impôts afférents au même exercice, ainsi que des pertes exceptionnelles ou sur exercices antérieurs et 
des reports déficitaires antérieurs. 

La proposition de répartition est prise par le Président avant la clôture de l’exercice concerné et ratifiée 
par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 

L’Assemblée Générale Ordinaire est tenue de respecter les règles suivantes : 

- 15 % sont affectés à la réserve légale, qui reçoit cette dotation jusqu’à ce qu’elle soit égale au 
montant le plus élevé atteint par le capital social ; 

- 50 % des sommes disponibles après dotation de la réserve légale sont affectés à une réserve 
statutaire, donc le montant minimum attribué aux réserves est de 57,5 % des excédents nets 
de gestion ((100+15)/2) ; 

Ces réserves sont impartageables et ne peuvent être incorporées au capital et les dotations sont 
déduites de la base d’imposition. 

Il peut être ensuite versé un intérêt aux parts sociales dont le montant sera déterminé par l’Assemblée 
Générale Ordinaire sur proposition du Président de la Société. Le montant des intérêts ne peut pas 
excéder les sommes disponibles après dotations des réserves légale et statuaire et ne peut pas être 
supérieur à la moyenne sur trois ans du taux moyen de rendement des obligations (TMO) des sociétés 
privées majoré de deux points, publié par le ministère chargé de l’économie dans des conditions fixées 
par décret. 

Toutefois, les subventions, encouragements et autres moyens financiers versés à la société par les 
collectivités publiques, leurs groupements et les associations ne sont pas pris en compte pour le calcul 
de l’intérêt versé aux parts sociales et, le cas échéant, des avantages ou intérêts servis en application 
des articles 11 et 11 bis de la loi 47-1775 du 10 septembre 1947. 
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Les parts sociales ouvrant droit à rémunération sont celles qui existaient au jour de la clôture de 
l’exercice et qui existent toujours à la date de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle. 

Le versement des intérêts aux parts sociales a lieu au plus tard neuf mois après la clôture de 
l’exercice. 

Article 39 : Impartageabilité des réserves 

Quelles que soient leur origine et/ou leur dénomination, les réserves ne peuvent jamais, ni être 
incorporées au capital et donner lieu à la création de nouvelles parts ou à l’élévation de la valeur 
nominale des parts, ni être utilisées pour libérer des parts souscrites, ni être distribuées, directement      ou 
indirectement, aux sociétaires ou salarié.e.s de celle-ci ou à leurs héritiers et ayants droit. 

Les dispositions de l’article 15 (répartition au prorata des opérations effectuées par les associés), des 
3ème et 4ème alinéas de l’article 16 (cas d’incorporation des réserves) et l’alinéa 2 de l’article 18 (cas 
possible de valorisation du capital à rembourser) de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 ne sont pas 
applicables à la société. 
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TITRE IX – DISSOLUTION- LIQUIDATION- CONTESTATION 

Article 40 : Perte de la moitié du capital social 

Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social le plus élevé constaté, le Président de la société est 
tenu de convoquer l’Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution 
anticipée de la société. Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la 
loi et sous réserve des dispositions indiquées dans les présents statuts, réduit d’un montant égal à celui 
des pertes constatées si dans ce délai les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à 
la moitié du capital social. 

Article 41 : Expiration de la coopérative - dissolution 

À l’expiration de la coopérative, si la prorogation n’est pas décidée, ou en cas de dissolution anticipée, 
l’Assemblée Générale règle la liquidation conformément à la loi et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
investis des pouvoirs les plus étendus. 

Après extinction du passif et paiement des frais de liquidation, les sociétaires n’ont droit qu’au 
remboursement de la valeur nominale de leurs parts, sous déduction, le cas échéant de la partie non 
libérée de celles-ci. Le boni de liquidation sera attribué par décision de l’Assemblée Générale soit à 
d’autres coopératives ou unions de coopératives, soit à des œuvres d’intérêt général ou professionnel. 

Les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente (30) jours à compter de 
la publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l’opposition ou ordonne soit le remboursement 
des créances, soit la constitution de garanties, si la société en offre et si elles sont jugées suffisantes. 
La transmission du patrimoine n’est réalisée et il n’y a disparition de la personne morale qu’à l’issue du 
délai d’opposition ou, le cas échéant, que lorsque l’opposition a été rejetée en première instance ou que 
lorsque le remboursement des créances a été effectué ou les garanties constituées. 

Article 42 : Lutte anti-blanchiment 

Chaque sociétaire déclare, en application de la réglementation sur la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement d’activités terroristes : 

- qu’il agit pour son propre compte ; 

- que l'origine des fonds versés à la société est licite et ne provient pas d'une activité contraire à 
la législation qui lui est applicable, et notamment au titre VI intitulé « Obligations relatives à la 
lutte contre le blanchiment de capitaux » du livre V du Code Monétaire et Financier ;  

- qu’il n'a pas facilité par tout moyen la justification mensongère de l'origine des biens ou revenus 
de l'auteur d'un crime ou d'un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect, ni apporté 
un concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct 
ou indirect d'un crime ou d'un délit ou au financement d’une activité terroriste. 

Le Président mettra en œuvre toute diligence raisonnable pour faire respecter cette clause par tout 
sociétaire. Ainsi notamment, lors de tout projet d’émission de valeurs mobilières donnant droit, 
immédiatement ou à terme, à une quotité du capital ou des droits de vote de la société, le Président 
mettra en œuvre toute diligence raisonnable afin que toute personne qui interviendrait dans le cadre de 
ce projet, respecte les obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux. 
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T I T R E  X – DISPOSITIONS T R A N S I T O I R E S  

Article 43 : Jouissance de la personnalité morale – État des actes accomplis pour le compte de 
la coopérative en formation  

Conformément à la loi, la société ne jouira pleinement de la personnalité morale qu’à compter de son 
immatriculation définitive au Registre du Commerce et des Sociétés. 

À cet effet, un état des actes accomplis pour le compte de la coopérative avant la signature des présents 
statuts, période durant laquelle la société est en formation a été dressé. Cet état indique pour chacun 
des engagements ce qui en résulte pour la coopérative. 

Cet état a été tenu à la disposition des associés qui peuvent en prendre copie. Cet état est annexé aux 
présents statuts et la signature de ces derniers emportera reprise de ces engagements par la 
Coopérative lorsque celle-ci aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. Toute 
dépense afférente audit acte sera remboursé sur justificatif à celui qui l’a engagé. 

Article 44 : Nomination des premiers membres, du Président et du Vice-Président   
 du Conseil coopératif  

- Nomination de la Ville de Paris en qualité de membre du Conseil Coopératif (1 siège) :  

Est nommée en qualité de membre du Conseil Coopératif pour une durée indéterminée à compter de 
ce jour : 

La Ville de Paris  

Représentée par Monsieur / Madame XXX, en vertu d’une délibération prise par le Conseil de Paris le 
XXX, en tant que membre du Conseil coopératif.  

Les pouvoirs de XXX seront ceux prévus par les statuts de la société. 

La Ville de Paris a déclaré accepter cette fonction de membre du Conseil Coopératif. 

Par ailleurs, Monsieur / Madame XXX a déclaré accepter les fonctions de représentant de la Ville de 
Paris au titre de ses fonctions de membre du Conseil Coopératif. Il/elle déclare n’être frappé(e) d’aucune 
incompatibilité ou interdiction susceptible d’empêcher sa nomination et l’exercice de ses fonctions. 

 

- Nomination de la Ville de Paris en qualité de membre du Conseil Coopératif (1 siège) :  

Est nommée en qualité de membre du Conseil Coopératif pour une durée indéterminée à compter de 
ce jour : 

La Ville de Paris  

Représentée par Monsieur / Madame XXX, en vertu d’une délibération prise par le Conseil de Paris le 
XXX, en tant que membre du Conseil coopératif.  

Les pouvoirs de XXX seront ceux prévus par les statuts de la société. 

La Ville de Paris a déclaré accepter cette fonction de membre du Conseil Coopératif. 

Par ailleurs, Monsieur / Madame XXX a déclaré accepter les fonctions de représentant de la Ville de 
Paris au titre de ses fonctions de membre du Conseil Coopératif. Il/elle déclare n’être frappé(e) d’aucune 
incompatibilité ou interdiction susceptible d’empêcher sa nomination et l’exercice de ses fonctions. 

 

- Nomination de la Ville de Paris en qualité de Présidente du Conseil Coopératif et de la 
Société :  

Est nommée en qualité de premier Président du Conseil Coopératif et de la société pour une durée de 
trois (3) ans, à compter de ce jour : 

La Ville de Paris  

Représentée par Monsieur / Madame XXX, en vertu d’une délibération prise par le Conseil de Paris le 
XXX.  

Les pouvoirs de XXX seront ceux prévus par les statuts de la société. 
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La Ville de Paris a déclaré accepter cette fonction de Présidente du Conseil Coopératif et de la Société. 

Monsieur / Madame XXX a déclaré accepter les fonctions de représentant de la Ville de Paris au titre 
de ses fonctions de Président du Conseil Coopératif et de la société. Il/elle déclare n’être frappé(e) 
d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible d’empêcher sa nomination et l’exercice de ses 
fonctions. 

- Nomination de la Métropole du Grand Paris en qualité de membre du Conseil Coopératif  
(1 siège) :  

Est nommée en qualité de membre du Conseil Coopératif pour une durée indéterminée, à compter de ce 
jour : 

La Métropole du Grand Paris  

Représentée par Monsieur /Madame XXX, en vertu d’une délibération prise par le Conseil métropolitain 
le XXX.  

La Métropole du Grand Paris a déclaré accepter cette fonction de membre du Conseil Coopératif. 

Les pouvoirs de XXX seront ceux prévus par les statuts de la société. 

Monsieur /Madame XXX a déclaré accepter les fonctions de représentant de la Métropole du Grand 
Paris au titre de ses fonctions de membre du Conseil Coopératif. Il / Elle déclare n’être frappé d’aucune 
incompatibilité ou interdiction susceptible d’empêcher sa nomination et l’exercice de ses fonctions. 

- Nomination de la Métropole du Grand Paris en qualité de membre du Conseil Coopératif  
(1 siège) :  

Est nommée en qualité de membre du Conseil Coopératif pour une durée indéterminée, à compter de ce 
jour : 

La Métropole du Grand Paris  

Représentée par Monsieur /Madame XXX, en vertu d’une délibération prise par le Conseil métropolitain 
le XXX.  

La Métropole du Grand Paris a déclaré accepter cette fonction de membre du Conseil Coopératif. 

Les pouvoirs de XXX seront ceux prévus par les statuts de la société. 

Monsieur /Madame XXX a déclaré accepter les fonctions de représentant de la Métropole du Grand 
Paris au titre de ses fonctions de membre du Conseil Coopératif. Il / Elle déclare n’être frappé d’aucune 
incompatibilité ou interdiction susceptible d’empêcher sa nomination et l’exercice de ses fonctions. 

- Nomination de la Métropole du Grand Paris en qualité de Vice-Présidente du Conseil 
coopératif :  

Est nommée en qualité de premier Vice-Président du Conseil Coopératif pour une durée de trois (3) ans, 
à compter de ce jour : 

La Métropole du Grand Paris  

Représentée par Monsieur /Madame XXX, en vertu d’une délibération prise par le Conseil métropolitain 
le XXX.  

La Métropole du Grand Paris a déclaré accepter cette fonction de Vice-Présidente du Conseil 
Coopératif. 

Les pouvoirs de XXX seront ceux prévus par les statuts de la société. 

Monsieur /Madame XXX a déclaré accepter les fonctions de représentant de la Métropole du Grand 
Paris au titre de ses fonctions de Vice-Président du Conseil Coopératif. Il / Elle déclare n’être frappé(e) 
d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible d’empêcher sa nomination et l’exercice de ses 
fonctions. 

Article 45 : Publicité-frais 

Tous pouvoirs sont donnés au Président ou au Directeur Général, et à toute personne qu’ils délégueront 
à l’effet de réaliser les opérations permettant l’existence légale de la société. À cet effet, passer et signer 
tous actes, souscrire tous engagements et généralement faire tout le nécessaire et notamment : 
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- pour signer et faire publier l’avis de constitution dans un journal d’annonces légales dans le 
département du siège social ; 

- pour faire toutes déclarations exigées par les administrations fiscales ou autres ; 

- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l’immatriculation de la Société au registre du 
commerce et des sociétés et payer les frais de constitution ;  

- pour accomplir toute formalité prescrite par la loi, et signer tous actes, formules, pièces, registres 
et procès-verbaux nécessaires, faire toutes déclarations, fournir toutes justifications utiles. 

À compter de l’immatriculation, tous les frais relatifs à la constitution seront pris en charge par la société 
qui devra les amortir avant toute distribution de bénéfices et au plus tard dans le délai de cinq (5) ans. 

Article 46 : Approbation des statuts 

Les personnes physiques ou morales dont les noms, prénoms, dates de naissance, nationalité, 
domicile, dénomination, siège social, figurant en annexe, déclarent avoir pris connaissance des 
présents Statuts et les approuvent sans réserve. 

Article 47 : Signature électronique 

Conformément aux articles 1366 et suivants du Code civil, les sociétaires fondateurs ont convenu de 
signer les présents statuts par voie électronique, après une complète lecture, au moyen de l’apposition 
d’une signature électronique générée par DocuSign. Chacun des sociétaires fondateurs déclare et 
reconnait que cette signature électronique a la même valeur légale que sa signature manuscrite et 
que le document ainsi signé électroniquement constitue l’original des statuts, qu’il constitue une preuve 
par écrit au sens des articles 1364 et suivants du Code civil, et qu’il pourra valablement être opposée 
aux sociétaires fondateurs et produit en justice afin de solliciter l’exécution et le respect des statuts. Le 
présent article constitue une convention de preuve au sens de l’article 1368 du Code Civil. 

Nonobstant la date de signature des présents statuts, la date effective de celui-ci sera la dernière 
date de signature par l’un des sociétaires fondateurs des présents statuts. 
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ASSOCIES FONDATEURS 

 
 

La Ville de Paris  
Représentée par XXX 

 La Métropole du Grand Paris  
Représentée par XXX 

 

 

 

  

Associé Fondateur 

[à compléter] 

 Associé Fondateur 

[à compléter] 
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PREMIERS MEMBRES DU CONSEIL COOPERATIF, PRESIDENT ET VICE-PRESIDENT 

 

 

 

La Ville de Paris  
Représentée par XXX 

« Bon pour acceptation des 
fonctions de membre du 
Conseil coopératif » 

 

 

 La Métropole du Grand Paris  
Représentée par XXX 

« Bon pour acceptation des 
fonctions de membre du 
Conseil coopératif » 

 

La Ville de Paris  
Représentée par XXX 

« Bon pour acceptation des 
fonctions de membre du 
Conseil coopératif » 

 

 

 La Métropole du Grand Paris  
Représentée par XXX 

« Bon pour acceptation des 
fonctions de membre du 
Conseil coopératif » 

 

La Ville de Paris  
Représentée par XXX   
 

« Bon pour acceptation des 
fonctions de Président du 
Conseil Coopératif et de la 
Société » 

 La Métropole du Grand Paris  
Représentée par XXX 
 
« Bon pour acceptation des 
fonctions de Vice-Président du 
Conseil Coopératif » 

 

   

[à compléter]  [à compléter] 
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ANNEXE 1 – Liste des Sociétaires Fondateurs 

 Capital : XXXX € 

 Nombre de parts sociales : XXX 

 Valeur nominale : 100 € 

 

Sociétaires 
Catégorie 
d’associés 

d’appartenance 

Collège 
d’appartenance 

Type d’apport 
réalisé 

Nombre de 
parts 

souscrites 

Montant des 
souscriptions 

Montant de 
la libération 

       

       

       

    

 

  

       

       

       

       

 

 

Le présent état constatant la souscription de XXXX parts sociales de la société, ainsi que le versement 
de la totalité du montant nominal des dites parts sociales, soit la somme de XXXXX euros, est certifié 
exact, sincère et véritable par la Ville de Paris, Présidente de la société en cours d'immatriculation. 

 

Fait à ____________________. 

Le ______________________. 

 

 

 

_______________________ 

La Ville de Paris  
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ANNEXE 2 : ETAT CONSTITUTIF LISTANT LES ACTES ACCOMPLIS AU NOM ET POUR LE 

COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

 

 Ouverture d'un compte bancaire [identité de la banque] pour dépôt des fonds constituant le 
capital social ; 

 Convention de domiciliation conclue avec [identité du bailleur] ; 
 Lettre de Mission avec le Cabinet EY Société d’Avocats.  

Conformément à la loi et aux dispositions statutaires, cet état a été présenté aux associés 

préalablement à la signature des statuts et approuvé au sein des statuts. Il est réitéré en tant que 

de besoin au terme de la présente attestation. 

 





  CONDITIONS GENERALES DES CONTRATS DE PRET SUR GAGE  AU 01-03-2023 

 

Les prêts sur gage sont régis par les articles D.514-1 à 514-22 du Code monétaire et financier. 

L’emprunteur reconnaît avoir pris connaissance des informations transmises en application de 

l’article D.514-8-1 du code monétaire et financier et des présentes conditions générales qu’il 

accepte sans aucune réserve.  

CONDITIONS D’OCTROI : Le contrat est signé par la personne physique à laquelle est consenti 

un prêt sur gage, après vérification de son identité et de son domicile. Le Crédit Municipal de Paris 

(CMP) peut, chaque fois qu’il l’estime nécessaire pour l’octroi d’un prêt, demander à l’emprunteur 

tout document de nature à justifier les droits dont ce dernier peut se prévaloir sur les biens. Les 

objets mis en gage ne peuvent être que des biens mobiliers corporels susceptibles d’une valeur 

appréciable et en bon état. Ils sont évalués par des commissaires-priseurs judiciaires choisis par 

le CMP. Il appartient à l’emprunteur de s’assurer que les objets remis en gage sont en règle vis-à-

vis de la réglementation douanière avant leur dépôt (Info douane tél. 0 811 204 444 ou écrire à 

ids@douane.finances.gouv.fr).   

DUREE DU CONTRAT : Le prêt est accordé pour une durée d’un an. Il est renouvelable. 

L’emprunteur peut procéder à tout moment au dégagement de son bien en s’acquittant du 

remboursement du capital emprunté, des intérêts et des frais échus. L’emprunteur peut, après un 

délai de trois mois, requérir la vente de son bien, avant même le terme de son contrat et au plus 

tard un mois avant. Les modalités de la vente sont alors établies par avenant séparé signé  

En cas de décès de l’emprunteur avant le terme du prêt, le contrat se poursuit avec son ou ses 

successeurs. Ces derniers ont alors les mêmes droits et obligations que le défunt. En cas de 

pluralité de successeurs, un mandataire doit être désigné pour les représenter. Son identité et ses 

coordonnées sont notifiées au CMP dans les plus brefs délais. Le mandat devra expressément 

prévoir le pouvoir du mandataire aux fins de percevoir l’éventuel boni, et le cas échéant le pouvoir 

de renouveler le prêt ou d’y mettre fin. En l’absence de désignation d’un mandataire dans un délai 

de 3 mois à compter de la réception du courrier du CMP informant les successeurs de la nécessité 

de désigner un mandataire pour les représenter, le CMP peut décider de mettre fin de manière 

anticipée au contrat. Du fait du terme anticipé du prêt, la créance de remboursement devient 

exigible. Les successeurs sont informés de l’exigibilité anticipée de la dette. A défaut de réponse 

dans le mois suivant la notification du terme anticipé aux successeurs, le CMP peut vendre le bien 

gagé dans les conditions prévues aux présentes. 

ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION : Le droit de rétractation ne s’applique pas aux 

opérations de prêt sur gage.  

RECONNAISSANCE DE DEPOT : Le double du contrat de prêt remis à l’emprunteur constitue la 

reconnaissance de dépôt du ou des objets mis en gage conformément aux dispositions de l’article 

D.514-10 du Code monétaire et financier.   

OPPOSITION : En cas de perte ou de vol de la reconnaissance de dépôt, l’emprunteur devra 

informer immédiatement le CMP qui enregistrera une opposition. Cette opposition peut être 

formulée en produisant une pièce d’identité par courrier ou sur place. Dans ce cas, le dégagement 

ne pourra intervenir qu’à l’échéance révolue fixée dans le contrat lors de l’engagement. 

L’opposition ne fait pas obstacle à la vente en cas d’absence de renouvellement ou de dégagement 

à l’échéance révolue prévue au contrat. Un duplicata de la reconnaissance de dépôt (facturé 2€ 

TTC) pourra être remis au client, à sa demande.  

MODALITES DE RENOUVELLEMENT : A l’échéance, le contrat peut être renouvelé sous réserve 

de l’accord du CMP et du paiement des intérêts et frais échus. Le renouvellement donne lieu à 

l’établissement d’un nouveau contrat soumis aux conditions générales et particulières en vigueur 

au jour du renouvellement. Il est alors procédé à une nouvelle estimation du gage pouvant entraîner 

une modification du capital emprunté. En cas de diminution de valeur, l’emprunteur est tenu de 

rembourser l’excédent de capital emprunté. 

ESPACE PERSONNEL : Le CMP met à la disposition de l’emprunteur un espace personnel 

sécurisé qui peut être activé sur le site https://www.creditmunicipal.fr. Ce service gratuit permet le 

suivi et le renouvellement du contrat à distance sous forme dématérialisée et la gestion de ses 

informations personnelles. En activant sur son espace personnel la relation dématérialisée, 

l’emprunteur accepte expressément de recevoir en support dématérialisé, tous documents, toutes 

informations précontractuelles et plus généralement toutes correspondances liés à la gestion de 

ses contrats. L’emprunteur reconnaît également être en capacité de suivre la relation contractuelle 

à distance et que ce mode de communication est adapté à sa situation. Dans ce cadre, 

l’emprunteur accepte que le CMP lui envoie des courriers électroniques aux coordonnées qu’il lui 

a communiquées pour l’informer de la disponibilité d’une information ou d’un document fourni(e) 

dans l’espace personnel sécurisé. L’emprunteur peut, à tout moment, demander à ce que les 

informations et documents lui soient communiqués sur support papier. 

INTERETS, FRAIS ET PENALITES A ACQUITTER : Les intérêts et frais sont payables à terme. 

Ils sont constitués des intérêts d’emprunt et des frais de garde tels que fixés dans les conditions 

particulières. Les intérêts et les frais sont calculés de date à date à partir de la date d’engagement 

et jusqu’à la date de dégagement ou d’échéance dans le cas d’un renouvellement. Tout retard de 

paiement entraîne une pénalité de 0,50 % par quinzaine entamée, calculée sur le montant du 

capital emprunté, dans la limite de 12 quinzaines.  

MODALITES DE PAIEMENTS : Les renouvellements de prêt peuvent être effectués par carte 

bancaire jusqu’à 1.500 euros sur l’espace personnel ou par correspondance, par chèque ou 

virement bancaire ; les règlements par chèque doivent être adressés à l’ordre de l’Agent comptable 

du CMP, les virements doivent comporter le nom du titulaire et le numéro de contrat. Les 

dégagements effectués au guichet donnent lieu à remise immédiate des objets déposés en gage 

contre règlement complet : en espèces selon les limites prévues par la réglementation, par 

virement (zone EEE), par chèque de banque d'un établissement agréé en France, accompagné de 

son avis d’opéré reprenant les coordonnées bancaires du compte ayant adressé les fonds,  ou par 

carte bancaire ; pour tous règlements, les fonds doivent provenir d’un compte personnel, les 

règlements provenant de société ne sont pas acceptés. Si un tiers est mandaté pour procéder au 

dégagement, il doit disposer d’une procuration originale signée, du contrat original, d’une pièce 

d’identité en cours de validité propre et de la pièce d’identité en cours de validité du titulaire du 

contrat. Les paiements en espèce pour les dégagements de contrat sont limités à 3 000 euros par 

client et par année civile.  

DEFAUT DE PAIEMENT ET MODALITES DE VENTE DES GAGES : A l’échéance, à défaut de 

dégagement ou de renouvellement, les objets sont vendus aux enchères publiques, sur décision 

du Directeur général du CMP rendue exécutoire par ordonnance du Président du Tribunal 

Judiciaire, sans délai ni préavis. Les ventes aux enchères sont annoncées au moins 10 jours à 

l’avance, par affichage sur le site Internet du CMP (http://www.creditmunicipal.fr) et sur place. En 

application des dispositions de l’article D514-18 du CMF, des frais de vente fixés à 15 % du montant 

de l’adjudication sont dus par l’emprunteur au CMP. Dès qu’un bien gagé est inscrit parmi les objets 

prévus dans une vente, il ne peut plus faire l’objet d’un retrait, sauf si l’emprunteur s’acquitte des 

sommes dues au CMP au moins 15 jours avant la date de vente. Dans ce cas, des frais de retrait 

de vente fixés à 5 % du montant de l’estimation sont dus par l’emprunteur au CMP 

BONI CONSECUTIF A LA VENTE : Le boni qui peut résulter d’une vente aux enchères, après 

décompte du capital, intérêts, frais et droits, est à la disposition de l’emprunteur pendant une durée 

de deux ans à compter de la date de la vente aux enchères. Le versement du boni est effectué par 

virement après transmission d’un RIB au nom de l’emprunteur et d’une copie de sa pièce d’identité.  

A l’expiration du délai de deux ans, le montant du boni est définitivement acquis au CMP.  

PERTE ET DETERIORATION : Les objets sont conservés par le CMP pendant la durée du prêt. 

Toute réclamation doit être effectuée au moment de la restitution des objets mis en gage, par écrit. 

En cas de perte par l’établissement de tout ou partie des objets mis en gage, l’emprunteur est 

indemnisé par le versement d’une somme égale à l’estimation du bien réalisée lors de 

l’engagement, majorée d’une indemnité forfaitaire de 25 % et diminuée des sommes exigibles. En 

cas de détérioration de l'objet remis en gage, l'emprunteur peut l'abandonner à l'établissement, 

moyennant le versement d'une indemnité d’une somme égale à l’estimation du bien réalisée lors 

de l’engagement, majorée d’une indemnité forfaitaire de 25 % et diminuée des sommes exigibles. 

Dans ce cas, l'objet peut être vendu aux enchères pour le propre compte de l'établissement. Si 

l'emprunteur préfère reprendre cet objet en l'état, il reçoit une indemnité dont le montant est égal à 

la différence entre la valeur actuelle de remplacement de l'objet, telle qu'elle est estimée par un 

appréciateur de l'établissement et celle qui avait été estimée lors du dépôt. Les détériorations de 

biens par piqûres d’insectes ou vers pour les meubles et objets en bois, et par oxydation des 

métaux, ainsi que toutes détériorations liées à des variations de température ne donnent droit à 

aucune indemnité.   

INFORMATIQUE ET LIBERTES : Les données personnelles de l'emprunteur sont utilisées par le 

CMP pour la gestion des contrats de prêts et leur exécution pour satisfaire aux obligations légales 

et réglementaires relatives aux contrôles internes des établissements financiers et à la lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, ainsi que pour la gestion interne 

(statistiques). Ces données sont destinées aux membres habilités du CMP et ses sous-traitants, 

et pourront être transmises aux autorités de contrôles compétentes le cas échéant. Elles sont 

conservées pendant une durée de 10 ans à compter de la fin de la relation commerciale. Vous 

disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, de limitation, d'effacement et de 

portabilité de vos données personnelles, conformément au règlement général sur la protection des 

données (UE) 2016/679. Sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, vous 

pouvez exercer ces droits par simple demande au Crédit Municipal de Paris, Délégué à la 

Protection des Données, 55 rue des Francs Bourgeois 75004 Paris ou à l’adresse 

dpd@creditmunicipal.fr. Si vous estimez que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, 

vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL 3 Place de Fontenoy TSA 80715 75334 Paris 

Cedex 07 ou sur le site www.cnil.fr/fr/plaintes  

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU 

TERRORISME (LCB-FT): En application de la réglementation relative à la lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT) les demandes d'informations 

relatives à la situation professionnelle, économique et financière (notamment niveau de revenu, 

activité professionnelle, patrimoine, etc..) et au type de relation d'affaires (notamment origine des 

fonds, destination des fonds, etc.) s'inscrivent dans le cadre de l’obligation de vigilance en matière 

de lutte contre le blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme prévue par le Code 

monétaire et financier. 

Le refus de communiquer toutes informations requises par le CMP peut entraîner le refus de 

l’entrée en relation d’affaires ou le cas échéant la rupture sans délai de celle-ci. Des mesures de 

vigilance complémentaires à l’égard des Personnes Politiquement Exposées, au sens de l’article 

R. 561-18 du Code monétaire et financier sont par ailleurs mises en œuvre (origine du patrimoine 

et des fonds impliqués dans la relation d’affaires). 
INFORMATIONS RELATIVES AU TRAITEMENT DES LITIGES : En cas de réclamation, nous 

vous invitons à nous contacter à l’adresse suivante : Crédit Municipal de Paris - Réclamation 55 

rue des Francs Bourgeois, 75004 Paris,), ou à l’adresse reclamations-cmp@creditmunicipal.fr. En 

cas de différend non résolu, vous pourrez soumettre votre réclamation au Médiateur du Crédit 

Municipal de Paris à : Monsieur Le Médiateur de l’ASF, 24 avenue de la Grande Armée, 75854 

Paris Cedex 17 ou sur le site du médiateur : www.asf-france.com/mediation  

GARANTIE DES TITRES ET DES DEPOTS : Le client est informé que le CMP a adhéré au 

mécanisme de garantie des titres et des dépôts prévus par l’article L.3221 du Code monétaire et 

financier et les règlements n° 99-14, n°99-15, n°99-16 et n°99-17 du Comité de la Réglementation 

Bancaire et Financière. Le mécanisme de garantie des fonds a pour objet d’indemniser la créance 

résultant notamment de l’indisponibilité des fonds en espèces déposés auprès d’un établissement 

adhérent. Le plafond d’indemnisation est de 100 000 euros par établissement et par déposant. Des 

informations complémentaires sur les conditions (notamment les exclusions) ou les délais 

d’indemnisation peuvent être demandées auprès du : Fonds de garantie des dépôts et de 

Résolution (FGDR), 65 rue de la Victoire 75009 Paris, Tél. 01 58 18 38 08  

AUTORITE DE CONTROLE PRUDENTIEL ET DE RESOLUTION : Cette autorité a pour mission 

de veiller à la qualité de la situation financière des entités des secteurs qu’elle supervise. Ses 

coordonnées sont les suivantes : ACPR 4, Place de Budapest, 75436 Paris Cedex 09  

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 

CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE : Ses coordonnées sont 

les suivantes : 21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers  

https://www.creditmunicipal.fr/
http://www.creditmunicipal.fr/
U010437
Texte surligné 

U010437
Texte surligné 
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